




















Les constructions sont de tout usage : habitation, élevage, ateliers etc ... La maison 
construite dans le style urbain (forme rectangulaire, toît en tôles ondulées) est en 
rupture avec le milieu rural dans le paysage. On y remarque cependant encore çà 
et là des cases rondes au toît en paille, vestiges de villages suburbains envahis par 
les quartiers spontanés. L'institution du programme populaire de développement 
(octobre 84 - décembre 85) par le CNR ";) a conduit les pouvoirs publics h 
programmer et à réaliser le lotissement de tous les secteurs non encore lotis de la 
ville. Ce qui impose de nouvelles normes résidentielles. Ainsi a-t-on mis un peu 
d'ordre dans ces quartiers. Par la suite certains vieux quartiers en voie de 
taudification seront rasés. 

III - Les Quartiers 

A la fin du 19è siècle Ouagadougou était une petlle localité à l'intérieur de 
laquelle on distinguait de gros villages. L'habitat d'un type dispersé était composé 
de concessions qui se sont installées sur l'éminence entre le marigot du 
Moro-Naba ou Kadiogo et le marigot central. Le croquis tracé en 1888 par le 
capitaine Binger situe les anciens quartiers de Ouagadougou. 

1. Les anciens quartiers 

Ils sont nombreux. On peut cependant y distinguer : 

- les quartiers habités par les grands ministres du Mogho-Naba 
- ce sont entre autre Ouidi, Larhllé qui se prolonge au Nord Ouest par un tout 

- Les quartiers des alliés qui sont, Dapoya, Paspanga, Baoghin, Péologhin, 

- Les quartiers d'étrangers tels Moemin où s'installèrent les premiers 
musulmans, Bilbambili, Niogsin ou quartiers des bijoutiers, Zangouétin créé par 
des Haoussa et Zogona créé par des Yarcés musulmans d'origine mandingue. Il 
convient de remarquer qu'en général ces divers quartiers ne se touchaient pas 
ainsi qu'il en est actuellement à l'exception de quelqu&unl .s. Cette dispersion 
demeure d'ailleurs conforme au mode d'implantation des quartiers et concessions 
sur le plateau central mossi. En dehors de ces quartiers anciens, de nouveaux ont 
vu le jour et 1 -  ' tendent h effacer la physionomie des zones d'occupation 
traditionnelle. 

petit quartier, Ouagadougou, Gounghin, Kamsaoghin. 

Tampuy. 



> ‘ jqwe No I : Croquis de Ouagadougou 

Source : Capitaine Binger du Niger au Golf de Guinée, 

- par les pays du Kony et du Mossi, (1887 - 1889) Tome II Paris, lib Hachette et Cie 1892, p.501 



2. Naissance de nouveaux quartiers de type traditionnel 

Dans la ville se sont rapidement développés de nouveaux quartiers de type 
traditionnel pour abriter fonctionnaires, artisans et nouveaux citadins venus 
profiter de la prospérité urbaine. 

On note les réalisations suivantes entre 1932 et 1960. (6) 

Lotissement du quartier Bilbambili en 1932 
Lotissement de la zone de l'aérodrome pour les fonctionnaires en 1950 
- Lotissement des quartiers centraux en 1951 et 1952 
Lotissement de Ouidi en 1955 et de Goughin nord et sud en 1958. 

. 

Durant cette période, près de 2500 parcelles ont été libérées à Ouagadougou et 
cela répondait au souci du colonisateur d'organiser l'espace suivant la division 
bien connue entre quartiers résidentiels et quartiers indigènes. Il faut noter 
cependant que le rythme de la croissance urbaine de la ville, correspondait eu 
rythme de la création des parcelles. A partir de 1960, la politique de 
l'aménagement urbain connaît un certain ralentissement, alors qu'à cette période, 
avec le renforcement du rôle de Ouagadougou comme capitale politique, on 
constate une croissance notable de la population. Cette période a été surtout 
marquée par les lotissement des zones de Gandin, la Rotonde, la zone du bois, 
Cissin, patte d'oie soit environ 108 O00 parcelles. Le développement urbain de 
Ouagadougou entre 1972 et 1978 est marqué par l'élaboration de projets réalisé 
conjointement par l'Etat et des organismes tels la Banque Mondiale et les Nations 
Unies. Elaboration du schéma de structure de la ville de Ouagadougou Réalisation 
du projet pilote de Cissin qui avait pour but : le lotissement à l'intention des 
ménages à faibles revenud'une zone prmu'inhabitée en créant en même temps 
une infrastructure de base (marché, école, conduite d'eau potable, caniveaux de 
drainage..). L'assistance des familles dans le domaine de la construction. Le 
deuxième volet de ce projet pilote a consisté à restructurer une zone d'habitat 
existant en y réalisant une infrastructure minimum. Le projet de Cissin n'a pas 
connu les succès escomptés. Selon Wangrawa . i les évaluations ont montré que 
le groupe cible (revenus fnPérieurs à 6300 fCFA par mois) n'a pa été atteint. Ce 
sont les familles aisées qui ont finalement obtenu les parcelles. Le deuxième volet 
du projet a rencontré plus de succès. 

En 1978, furent également initiés deux projets dont l'un avec la banque 
mondiale pour la réalisation des travaux de restructuration et de lotissement, 
l'installation de bornes-fontaines, l'exécution des travaux de drainage, 
d'adduction des voieries. La même année furent entrepris les projets 
d'aménagement des zones d'habitat spontané et, les études du schéma 

(6) Guiébo, J. Aménagement urbains au Burkina Faso IN réseau habitat urbain, aménagement en quartiers spontanés africains PP. 105 

120. 
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d'aménagement et d'urbanisme de Ouagadougou adoptées en Mai 1986. Un 
dévelopement cohérent nécessite la maîtrise des instruments de l'aménagement or 
on constate que la période 1960 - 1884 a été marquée par des disfonctionnements 
d'ordre législatif, procédurier, financier, d'absence de maîtrise du sol par la 
collectivité. Cette situation est de beaucoup à l'origine des quartiers d'habitat 
spontané. 

Tableau no 1 : Evolution spatiale de Ouagadougoy de 1957 à 1982 

Années Superficies par hectares Sources 

1957 

1961 
1980 
1982 

2000 

5300 
8017 

10000 

Mme Ouédraogo MM 
l'approvisionnement de Ouagadougou 
conf. bibliographie 

Selon SDAU 
Selon SDAU 

Il Il Il 

Les superficies ont été multipliées par cinq entre 1957 et 1982, veille de 
l'avènement de la révolution démocratique et Populaire. L'extension de la ville 
est surtout le fait des zones d'habitat spontanées, car entre 1960 et 1980, l'effort 
fournit en matière de lotissement s'est réduit à l'aménagement de 1040 hectares 
pour Ouagadougou soit seulement une moyenne de 52 hectares par an. 

3. Les quartiers spontanés. 

A partir de 1960, Ouagadougou a connu un accroissement de population très 
important, ce qui a provoqué un développement incontrôlé des surfaces occupées 
par le secteur de l'habitat. Les quartiers lotis existant et les nouveaux lotissements 
étaient devenus insufissants pour accueillir cet apport important de population ; 
ainsi depuis ce temps, les zones d'habitat spontanées étendues se sont-elles 
développées à la périphérie de la ville. Le développement spatial de ces zones 
spontanées est déterminé. entre autres raisons par l'application de la loi sur la 
propriété foncière qui a favorisé pendant les dernières années une spéculation 
foncière considérable. En obtenant un terrain dans la périphérie de la ville à un 
prix relativement bas, on s'assure plus ou moins automatiquement de l'assignation 
d'une parcelle au moment où la zone concernée sera lotie officiellement. De 

(7) Wangrawa. P. ProblEmes 116s à I'exicnsion ifc Ouagadougou. voir 13ibliograhic 



grandes parties des zones spontanées consistent en bâtiment non habité et souvent 
inhabitables qui y ont été construit uniquement pour des raisons spéculatives. La 
spéculation foncière se produit surtout aux endroits où l'on s'attend à ce que les 
autorités réalisent à court terrne des projets de lotissement. De nombremétudes 
qui ont traité des zones d'habitat spontanées, on peut retenir celles de M.T. - 
Manchotte en 1973 qui donnent une situation assez complète de ces zones. Ainsi 
en 1973 la situation se présentait comme suit : 

Tableau II - Situation de l'habitat spontané en 1973. 

Quartiers 

Hamdallaye 
Gounghin 
Cissin-Nord 

Kalgondin 
Zogona-Dagnoën 
Tanghin-Sambin 
Tampouy 
B aoghi n 

Ipelcé 

TOTAL 

Nombre de personnes 

10 597 
2 912 
4 680 
2 491 
2 429 

12 564 
9 789 
2 618 
1016 

49 096 

Surfacehectares 

151 
53 

100 
35 
89 

184 
174 
127 
12 

925 

Source : MT Manchette - Les quartiers spontanés - 1973 

Densité en hab/ha 

71 
55 
46 
71 
27 
68 
56 
21 
84 

52 

Aux 49 096 citadins, il faut ajouter les 3 500 habitants de cissin au sud de la 
route circulaire et les 2400 habitants du quartiers spontané de l'abattoir, soit au 
total 55 O00 citadins évoluant sur 1065 hectares (65) de l'espace urbain qui était à 
l'époque de 1640 ha). 

Les quartiers les plus denses étaient : 
- Baoghin : 84 habitantha, mais son étendue est faible ; 12 ha. 
- Hamdallaye et Ipelcé 71 habitantsha. 
- Zogona - Dagoën : 63 habitantsha. 

On trouvait des quartiers peu denses. 



- Tampouy : 21 habitantsha et Kalgondin : 27 habitantha. 
Ainsi, l'image que l'on a du tissu urbain est faussée : les quartiers nous 

paraissent denses ; parfois inextricables ; en fait, une partie seulement des 
concessions a une occupation réelle. 

Le phénomène des quartiers spontanés s'est poursuivi en 1980, la population 
de la ville s'élevait à 250 O00 et la surface occupée de la ville se présentait comme 
suit : 

. Surface zones loties : 3375 ha 

. Surface zones spontanées : 4652 ha. 

L'occupation spontanée de l'espace urbain constituait désormais un problème 
important auquel devait faire face les autorités. 

4.  Les nouvelles orientations de la politique urbaine., au Burkina 

Dès l'avènement du 4 Août 1983, des mesures sont prises visant à : 
La restauration de l'autorité de 1'Etat et d'une mise en ordre dans les services 

techniques. Aussi pour lutter contre les spéculateurs fonciers, les terrains 
appartenant à 1'Etat et illégalement occupés (comme ce fut le cas à Baoghin et 
Ipelcé) furent récupérés. 

L'allègement de la procédure d'élaboration et d'exécution des plans 
d'urbanisme 

La lutte contre la spéculation foncière et immobilière par : 
- la réforme agraire et foncière 
- la réglementation des loyers. 

En vue de mettre à la disposition du plus grand nombre de ménages du terrain 
pour bâtir leur habitations, un vaste programme de lotissement a permi dans le 
cadre des programmes populaires de développement (PPD), de disposer de 
60 O00 parcelles. 

La construction des infrastructures et des équipements collectifs 
Partant du principe de compter sur nos propres forces, les masses populaires 

ont été sollicitées dans des travaux@) d'intérêt commun pour améliorer les 
conditions d'hygiène et partant d'habitat. Il s'agit notamment : 

- des journées révolutionnaires de service comme la SONABEL, L'ONEA 
- des journées de salubrité consistant au nettoyage des rues et lieux publics et 

- de la construction d'écoles, de garderies populaires, de dispensaires et de 
au ramassage des ordures 

latrines publiques. 



- de financer de façon autonome l'aménagement urbain et la construction par 

- d'un système de financement propre aux lotissements 
- d'un système de financement propre à la construction de l'habitat nommé 

- D'une procédure souple de récupération de coût adapté aux moyens de la 

. 2 5  % soldé au bout de 4 mois 
- le reste de la solde doit être versé au bout de cinq ans selon des annuités. 

la mise en place : 

"fonds de l'habitat''. 

population. 

a) Lorganisatwn de Ca d e  en secteurs puis en communes. 

Ouagadougou, tout comme les autres localités du pays était divisé en quartiers 
avant 1984. On distinguait ainsi les anciens quartiers et les nouveaux quartiers qui 
sont de deux types ; les Quartiers africains et les quartiers européens. 

Cette organisationw été bouleversée par le décret 83/284 du 23 décembre 
1983(9) a entraîné le récul des limites de Ouagadougou et la division du territoire 
communal en trente secteurs. 

Cette réorganisation vise principalement trois objectifs : 
- la maîtrise de l'espace urbain 
- la création des aires d'activité 
- la libération des populations de l'emprise de la féodalité dont les 

représentants à la base sont les chefs de quartiers. Pour remplacer ces chefs 
coutumiers, des bureaux CR et sept membres ont été placés à la tête de chaque 
secteur. 

Les secteurs sont regroupés en cinq communes qui sont : 
- la commune de Baskuy comprenant les secteurs 1 au 12. 
- la commune de Bogodogo comprenant les secteurs 15, 14, 28,29, 30 
- la commune de Boulmiougou comprenant les secteurs 16, 17, 18, 19,20 
- La commune de Nongremassom comprenant les secteurs 13,24, 25, 26, 27 
- la commune de Signoghin comprenant les secteurs 21, 22, 23. 

- 

6/ La redynamisatwn de C'activité immo6ilike 

L'avènement de la révolution d ' k i t  1983 a permi la redynamisation des 
sociétés immobilières existantes afin de leur permettre de construire plus d e 
logments. Il s'agit de la SIV et de la SOPROGIM (11). Cette action a entraîné 
dans un premier temps la création de la SOCOGIB (12 )  en lieu et place des deux 

(9) Kiti No AN IV 30 C N R N A T S  portant réorganisation administrative de la province du Kadiogo. 

(IO) SIV : Société Immobilière Voltaïque 

(1 1 )  SOPROGIM : Sociéié de Promotion de Gestion Immobilières 

(12) SOCOGIB : Société de Construction de Gestion Irninobilèrcs 



premières : il s'agit d'une société à économie mixte dont les principaux 
actionnaires sont : I'Etat, la SONAR, la BFCI(13) et la CNSS(14). 

La seconde initiative de ce volet redynamisation dans le PPD a été l'inscription 
de la construction de 1150 logements dans le cadre de cette nouvelle société. 
Enfin le fond de l'habitat un compte spécial, ouvert à la banque nationale de 
développement est destiné à soutenir l'effort des services et sociétés d'Etat dont 
l'objet est la promotion de l'habitat. Ce fonds est constitué de 60 % des taxes 
rdlevés par 1'Etat sur les loyers, de subventions, dons, legs ainsi que de toutes 
ciutres ressources qui lui seraient affectées. De 1983 à 1986, la SOCOGIB a 
réalisé dans la seule ville de Ouagadougou 283 villas et 72 appartements. 

Les appartements de la SOCOGIB sont mis en location simple tandis que les 
villas sont cédées en location vente pour une durée de 15 à 20 ans pour des 
valeurs de 2 500 00 à 6 O00 000F. 

c/ Les programmes des cités 

Parallèlement a la construction des logements par la SOCOGIB, 1'Etat a initié 
la construction de logements. Dans les chefs lieux de province ce sont les cités du 
4 août comportant chacune 20 villas réalisées dans le cadre du PPD. Cette 
opération s'est poursuivie avec la construction de la cité An II puis celle de l'An 
III sur l'emplacement de l'ex quartier Bilbambili au secteur 3. Celle-ci comporte 
204 villas et 92 appartements également mis en location vente à raison de 
42 O00 f par mois pendant 20 ans. Pour reloger les habitants de Bilbambili, la 
cité Signoghin fut créée au secteur 21. 250 villas devraient y être construites. 
Mais en raison du manque de moyens financiers et de la faiblesse des 
investissements qui existaient à Bilbambili, 87 villas ont été bâties. En plus, 
certains déguerpis ont été indemnisés à concurrence de la valeur estimée de leurs 
investissements à Bilbambili. A ces cités s'ajoutent les cités AN IV comportant 
une catégorie A et une catégorie B et qui se localisent dans les secteurs 5 ,  15, 17, 
21 et 27. Les villas des cités An IV A sont semblables à celles de la cité An III. 
Les logements des cités An IV B sont destinées aux travailleurs dont le salaire 
avoisine 50 O00 f. 397 logements y ont été construits. Enfin, il y a le projet de la 
"cité' des cinéastes'' au secteur 27, et la "cité de l'avenir'' au secteur 28 ; la cité 
des 1200 logements au secteur 14 dont la première tranche a été déjà 
réceptionnée à la fin octobre 1988. Le coût moyen d'une villa est de 4 O00 O00 f 
et la location mensuelle est de 25 O00 f. Dans l'ensemble on peut dire qu'un effort 
appréciable a été fait depuis 1983 en matière de construction de logements par les 
autorités de ce pays. 

~ 

(13) BFCI : Banque p u r  le Financement du Commerce et de l'Industrie 

(14) CNSS : Caisse Nationale de Sécurité Sociale. 



Cependant, on peut critiquer certains aspects de cette politique notamment : 
- l'injustice causée aux déguerpis des secteurs lotis comme Tiendpalgho et 
Bilbambili, eux qui ont été brutalement expulsés à la périphérie au profit d'une 
classe sociale plus aisée. Dans un premier temps les cités n'ont pas répondu à 
l'attente des habitants à cause de leurs prix exhorbitants et de leur inaccessibilité. 
Cela a fait dire que c'étaient des logements de prestige. La construction des cités a 
nécessité de la part de 1'Etat des emprunts massifs de plusieurs milliards de francs 
au seul bénéfice des couches aisées de la population. Ces couches auraient pu 
construire elles-mêmes leurs logements sur les parcelles nouvellement attribuées 
si seulement une politique bancaire efficace était mise en place. La concentration 
des investissements à Ouagadougou peut amener le délaissement des autres villes 
et par conséquent un exode des populations rurales vers la ville, aggravant du 
même coup les nombreux problèmes de chômage, délinquance, banditisme etc. 

Il est aussi vrai que Ouagadougou qui avait la triste réputation d'être l'un des 
plus laides du continent présente aujourd'hui le visage d'une véritable capitale. 
L'activité immobilière a repris de plus belle dans la ville et de nombreua  
entreprises de construction jaillies çà et là profitent des retombées financières. 
Selon le Sidwaya Magazine du 13 Septembre 1989, "le boom" du bâtiment a 
touché plusieurs secteurs de l'économie. Les entreprises du bâtiment prospèrent 
et favorisent le développement du commerce des matériaux de construction. La 
majorité des marchés est enlevée par des entreprises nationales. Ainsi plus de cent 
entreprises burkinabè se partagent les différents chantiers : Zodo, Zongo Pascal, 
Ecobat ... Elles font des chiffres d'affaires allant de 50 à 200 millions pour la 
réalisation des gros œuvres. Pour la finition d'autres sociétés entrent en lice. La 
conséquence sociale de cette intense activité dans le bâtiment reste la possiblité de 
création de plusieurs emplois. Plus de mille salariés temporaires sont engagés. 
Les salaires évoluent entre 20 et 60 millions de FCFA par mois. 

IV. Les densités urbaines 

1. Evolution démographique de Ouagadougou 

Cette évolution pourrait être appréhendée grâce aux deux tableaux qui nous 
présentent la situation démographique de la ville de 1914 à 1962 et de 1962 à l'an 
2000. 



Tableau no III - Evolution de la population de Ouagadougou 
de 1914 à 1962 

ANNEES TOTAL 

1914 
1926 
1931 
1936 
1945 
1946 
1951 
1955 
1959-60 
1961-62 

19332 
12238 
10768 
14200 
18000 
17220 
37678 
33794 
51500 
59126. 

Source : Dao Oumarou dans Ouagadougou, études urbaines, thèse de 3 ècycle 1970 Montpellier III. 

Ce tableau revèle une baisse constante des effectifs de la population de 1914 à 
193 1. Cette situation résulterait selon M. DAO d'une conjoncture économique 
réellement défavorable tell:: que la famine., les salaires et émigratiorsdue aux 
recrutements autoritaires, aux travaux forcés. Une reprise est constatée à partir 
de 1936, mais les chiffres de 1945 et de 1946 semblent peu proches de la réalité. 
Après 1947 l'accroissement est beaucoup plus important. La baisse des effectifs 
après 195 1 pourrait être imputée à des considérations politiques. 

Ces remarques nous permettent d'affirmer que la population est démeurée 
longtemps stationnaire. Elle connut même des périodes déficitaires. L'essor est 
donc très récent et il a connu ces dernières années une accélération inattendue. 

Le tableau ci-contre nous en donne une idée. 



Tableau no IV - Evolution de la population de Ouagadougou 
de 1962 à l'an 2000 

ANNEES 

1961-62 
1968 
1970 
1972 
1975 
1979 
1980 
1982 
1985 
1990 
An 2000 

Nbre d'habitants 

59126 
90000 
110000 
150000 
172000 INSD 
230000 
250000 
2976 14 
441514 INSD 
627464 estimation INSD 
1 8 12 321 estimation INSD 

La croissance démographique se poursuit principalement sur la périphérie où 
le taux de croissance de 10 % avance par les services de la statistique serai& en 
dessous de la réalité. L'accroissement naturel favorisé par la baisse de la 
mortalité reste difficile à déterminer. 1F1 ne suffirait pas de toutes façons pour 
justifier une démographie aussi galopante. La raison majeure est que 
Ouagadougou connaît une très forte immigration. Sa population lui vient aussi 
bien des campagnes environnantes aux terres épuisées que de plus loin. 

2. Les causes de cette croissance démographique sont : 

- la forte concentration des infrastructures 
- les fonctions politique$ et administrative de Ouagadougou capitale du 

- les fonctions commerciale et industrielle importantes 
- les fonctions culturelle et militaire. 
Les fonctions privilègiées de Ouagadougou sont à la base d'un fort exode 

rural. En effet, elle reçoit entre 10 O00 et 12 O00 nouveaux arrivants chaque 
année. 

Burkina Faso. 

Cet exode rural vers Ouagadougou est d'autant plus important qu'on note 
d'une part l'insuffisance et inéficience des efforts de développement rural 

. l  
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Le Recensement démographique de 1985 a donné encore un nombre supérieur d'hommes. Pour 10 O00 habitants on relevait 
52 2 hommes contre 4788 femmes. Les femmes ne sont majoritaires qu'entre 5 et 14 ans puis au delà de 60 ans. Les 

ef ec t i f s  des jeunes sont passés de 57,79 % en 1975 à 75,55 % ; ceux des adultes et des vieillards ont baissé 

re ;wtivement de 38,86 % à 21,48 % et de 3,36 % 8 2,97 %. 

SOURCE I.N.S. D 
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alors que les conditions naturelles sont de plus en plus défavorables 
(mauvaise pluviométrie, pauvreté des sols). 

d'autre part, l'absence d'une politique réelle d'emploi en milieu rural. 
On note cependant depuis 1983, une certaine volonté politique à sortir le 

monde rural de ses conditions de vie précaires. Aussi, la décentralisation et 

la réfornie agraire et foncière visent-elles à promouvoir la vie dans nos 
campagnes. Cette politique pourrait ainsi contribuer à freiner l'exode rural et par 
conséquent atténuer la croissance démographique de Ouagadougou. Enfin, les 
causes de l'accroissement peuvent se retrouver dans le dynamisme interne de la 
ville. 

-. .- - . ... . -  
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Commentaire de la carte des densités urbaines 

D'après le recensement de la zone non lotie de Ouagadougou effectuée au 
début de 1984 et dont les résultats n'ont pas été publiés, 62,2 % de la population 
de la ville vivaient dans cette zone. Cette situation a bien évolué depuis 1984 avec 
la décision d'un 1otissement';ommando &donné par le gouvernement. Cependant 
en 1984, l'importance des quartiers spontanés é ta ik t  d'autant plus surprenante 
que les quartiers lotis n'ont pas de très fortes densités, particulièrement dans les 
quartiers populaires. Les secteurs (les quartiers supprimés ont été remplacés par 
30 secteurs) périphériques non lotis en 1984 avaient à la fin de 1985 des densités 
qui variaient de 3 habt./ha à 26 habt/ha à l'exeption de deux maxima, le secteur 
16 (32 habt./ha)et le secteur 29 en grande partie lotie (41 habt/h+, Il s'agit de 
densités faibles paqun milieu urbain de l'ordre de celles que l'on rencontre dans 
les quartiers résidentiels. Les densités les plus élevées sont très moyennes pour 
des quartiers populaires ; elles se rencontrent à l'est, le secteur 14 (98 habtha) et 
au nord du cœur de la ville, les secteurs 10 (133 habt./ha), 11 (93 habt./h 12 

ici règne l'habitat horizontal, les densités les plus élevées dépassent 200 habt./ha, 
atteignant 300 ou même 400 habt.ha par entassement sur place(16). On pourra 
remarquer que les secteurs où les déguerpissements ont eu lieu ; secteurs 4, 5, 3, 
14, 6 correspondent à des densités moyennes de l'odre de 87 à 133 habt./ha. Les 
trames d'accueil ont été aménagées dans les secteurs périphériques où nous 
soulignions tantôt la faiblesse des densités de population. Les secteurs 1 1 et 15 ont 
des densités de 3 à 26 habt./ha seulement. 

(107 habt./ha. Généralement dans les autres capitales même si, comme c'est t e cas 

16) P. Sitven. Démographie et villes du Ihrkina scpt. 1087 in cahiers d'outre-mer 40 (159) p. 287. 



3.  Les conséquences de la croissance démographique 

La croissance urbaine s'accompagne de multiples problèmes parmi lesquels 
ceux de l'emploi et de l'approvisionnement. L'extention des villes exige 
également de nouveaux équipements. De même, les grandes distances entre les 
quartiers posent des problèmes de transport. La résolution de ces problèmes 
exige une bonne organisation et surtout de coûteux investissements. Toutes les 
villes connaissent des difficultés mais à des dégrés divers. Ouagadougou, capitale 
d un pays sous-développé est durement touchée par ces problèmes. On peut citer 
en effet les difficultés d'approvisionnement en eau potable et en bois de chauffe. 
Le manque d'eau se pose avec d'autant plus d'acuité dans les secteurs 
périphériques où il n'y a pas d'adduction d'eau. Dans ces zones les quelques 
fontaines publiques et forages existant n'arrivent pas à couvrir les besoins des 
populations qui se voient obligées de parcourir de grandes distances et d'attendre 
des heures durant devant les points d'eau. Pour éviter cela, de nombreux citadins 
ont recours aux revendeurs avec lesquels l'eau revient plus chère. En &et achetée 
à 50 f (ou 30 f) à la fontaine ou au (forage), la barrique d'eau de 200 litres est 
revendue à 125 F. Mais les tarifs peuvent atteidnre 250 frs et même plus, ceci en 
fonction de la distance et de la saison. Les dépenses pour le bois de chauffe pèsent 
énormément sur les budgets familiaux. La clientèle de ce produit s'explique 
surtout par l'éloignement des zones d'approvisionnement (dans un rayon de 50 à 
80 km de Ouagadougou.). A ces problèmes s'ajoute celui de l'emploi, car la 
croissance de la ville s'est accompagnée d'une augmentation de la force de 
travail. 

Enfin, l'extension de la ville a entraîné des problèmes d'équipement. Ainsi les 
services publics doivent multiplier les travaux d'adduction d'eau, d'électrification 
et de voierie. Dans le domaine de l'équipement toujours, la distorsion entre le 
rythme de production de logements et le taux d'accroissement de la population a 
conduit à de sérieux problèmes. Ceci s'est traduit par l'étalement de la ville et par 
la création des quartiers d'habitat spontané. 11 s'est également traduit par une 
densification des quartiers déjà lotis qui ont vu toute leur infrastructure tomber 
en désuétude dans un processus de taudification. Ces quartiers surpeuplés, mal 
bâtis et aux infrastructures insuffisantes ont été les cibles de la politique de 
rénovation du centre urbain de Ouagadougou et ont subi une rapide et 
douloureuse procédure de déguerpissement des populations puis de reconstruction 
des cités modernes qui font la particularité de la ville. 
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Chapitre II - Le choix des quartiers à déguerpir 

Le choix des quartiers à déguerpir tient de plusieurs facteurs parmi lesquels 
les critères de salubrité et de niveau d'investissement sont de loin les plus 
importants. Les déguerpissements ont concerné plusieurs quartiers de la ville 
caractérisés par des situations socio-démographiques et socio-économiques 
différentes. 

1 - Les critères du choix 

Il sont nombreux : on retrouve entre autres la volonté affichée par les 
nouvelles autorités politiques en place depuis Août 1983 de récupérer les zones 
administratives occupées illégalement. Les déguerpissements de Ipelcé et de 
Raoghin tiennent d'abord de cela. Le souci de rénovation et de réhabilitation des 
vieux quartiers insalubres ainsi que la construction de logements sociaux de 
standing moyens et d'équipements intégrés ont prévalu quant au choix de 
Tiendpalgho et de Bilbambili. 

La modernisation de la zone commerciale et le contrôle de son activité 
demeurée anarchique nécessitaient qu'on casse l'ancien Koulouba pour y bâtir des 
bâtiments adaptés aux nouveaux usages. La création d'une zone d'activités 
diverses relatives au transport a été à l'origine du départ des habitants d'une 
partie du secteur 30. 

II - Aspects socio-économiques des quartiers à déguerpir 

I )  des quartiers spontanés 

- Ipelcé ou aujourd'hui "Cité AN II" est située dans la partie sud de la ville. 
Elle est limitée à l'est par l'aéroport au nord et au sud par l'avenue de la 
résistance du 17 mai et celle de Bassawarga. 

- Baoghin est une partie de la zone dite "marigot du Moro Naba". Elle s'étend 
de l'actuel théâtre populaire jusqu'au barrage N"2. Ces deux quartiers d'habitat 
spontané ont une histoire qui ne date pas seulement de 1984. En effet Ipelcé, ce 
terrain de cinq hectares situé côté sud de l'aéroport international, a été borné le 
31 juillet 1956 sous le numéro du titre foncier 281 au compte de la SNA (Société 
Nationale Aérienne) qui devait le clôturer entièrement. Compte tenu de 



l'inoccupation effective du terrain par la SNA, des gens y avaient construits leurs 
maisons. Ces personnes au nombre de 73 environ ont reçu en 1973 des parcelles 
et de l'argent pour déménager. On peut retrouver certains des anciens habitants 
aujourd'hui encore au niveau du quartier Cissin. Par la suite cependant la zone a 
continué à se densifier. La raison est que malgré les dédommagements beaucoup 
d'habitants ne sont pas partis mieux la spécialisation foncière s'y est développée. 
Selon M.T. Manchotte dans son ouvrage " les quartiers spontanés" Ipelcé 
comptait 2491 personnes, avec une densité de l'ordre de 71 habitants à l'hectare 
en 1973. Le quartier Baoghin a lui aussi été déclaré zone d'utilité publique depuis 
1974 et les propriétaires foncières dédommagés. L'avènement de la révolution et 
la construction de la cité allaient donner l'occasion à 1'Etat de récupérer son 
terrain en chassant les occupants illégaux et en provoquant le premier 
déguerpissement important de populations urbaines. 

- Le secteur n"14 est l'un des secteurs les plus peuplés de la capitale selon les 
recensement de 1985. Il es limité au nord et au nord-ouest par les secteurs 13 et 
4, à l'est par les secteurs 29 et 30 au sud par le secteur 5. La partie déguerpie 
couvre environ 70 hectares. Quartier d'habitat spontané, il n'a pas bénéficié 
d'aménagements. C'est ainsi que le site n'est pas homogène dans l'ensemble du 
secteur. Le long de la voie qui sépare le secteur 14 du 29, le terrain est à peu près 
plat, tandis que la partie occidentale, le long du marigot, est très accidentée. 
Inclinée en direction du marigot, elle est de surcroît ravinée par l'écoulement des 
eaux qui creusent de profondes échancrures. Le manque de sécurité foncière 
pourrait expliquer de l'aiss des techniciens que l'espace dominant en ce qui 
concerne le critère de l'organisation soit celui d'un désordre du tissu urbain. Les 
matériaux de construction précaires faisaient que l'on identifiait souvent ce 
quartier à une zone pour "pauvre". Le secteur était sous-équipé mettant 
constamment la vie de ses habitants en danger. Les autorités dans un premier 
teqpthavaient voulu la restructuration de la zone mais la densité était très forte. I l  
eûtti possible de dégager des parcelles pour tout le monde. La seule possibilité 
existante était de déguerpir les habitants et de créer une trame d'accueil assez 
grande pour loger un maximum de ménages. 

t 

2 . De la rénovation des quartiers taudifiés 

Les motivations qui ont militées en faveur de la destruction des quartiers 
Bilbambili et Tiendpalgho sont d'abord politique en ce sens qu'il fallait selon les 
propos d'un haut responsable de l'époque, donner une image de marque à notre 
capitale! L'avenue Kwamé N'krumah qui traverse la zone à déguerpir du quartier 



Tiendpalgho était par exemple, appelée à être la route officielle que les invités de 
marque du pays devaient emprunter pour aller de l'aéroport au centre ville. 

Il fallait donc raser afin de pouvoir entreprendre les travaux d'embellissement 
Bilbambili répondait aux même critères. comme Tiendpalgho, c'était un vieux 
quartier insalubre où les risques de maladies étaient très élevés. Une étude 
réalisée en mai 1982 par 1'Ecole Inter - Etat des Ingénieurs de I'Equipement 
Rural (EIER) et 1'Ecole Polytechnique du Lausanne révèle ceci au niveau de 
l'assainissement de Tiendpalgho. 

- Evacuation des excrétas 
Toutes les familles possèdent une fosse septique ou une latrine ou les deux h la 

fois. On peut considérer qu'ils sont éliminés d'une manière hygiénique par 
conséquent le périlfécal est écarté si l'entretien des installations sanitaires est 
effectué correctement. Le seul danger à craindre est la pollution des puits par les 
latrines or la plupart des concessions ne possèdent pas de puits. 

r. 

- Hygiène de l'habitat 
Les maisons sont assez bien aérées. Elles comportent une ou plusieurs fenêtres. 

Les cours et les maisons sont bien entretenues, avec deux ou plusieurs balayages 
par jour. 

- Déchets et ordures ménagères 
Ils ne sont pas évacués d'une manière satisfaisante. Lorsqu'ils sont mis dans 

une poubelle, leur collecte n'est pas effectuée régulièrement par les camions de la 
voirie; une ou moins d'une fois par semaine dans les cas heureux. Les ordures 
ménagères sont donc souvent en tas dans la cour ou dans la rue ou jetées dans les 
caniveaux provoquant ainsi la stagnation des eaux usées et la prolifération des 
moustiques et mouches. Dans tous les cas, n'étant pas évacués, les déchets et 
ordures ménagères présentent un risque sérieux pour la santé : prolifération des 
rats, blattes, mauvaises odeurs et risques d'incendie. 

- Eaux usées et ménagères 
Etant donné l'absence d'un réseau d'égout, il est construit habituellement une 

fosse septique suivie d'un puisard. On ne vidange presque jamais les boues de la 
fosse septique, de ce fait le puits se colmate très rapidement et les eaux usées 
débordent et coulent dans la rue ou dans les caniveaux. 

- Eaux pluviales 
La plupart des caniveaux et fossés existant ont été obstrués par le sable, les 

détritus et les ordures ménagères jetés par les riverains. Les inondations sont 





fréquentes. Souvent les caniveaux sont inexistants. En cas d'inondation, les 
propriétaires creusent de petites rigoles pour éloigner les eaux pluviales vers les 
caniveaux existants. Dans le cas général, le drainage des eaux pluviales est très 
mal fait et l'eau stagne souvent pendant plusieurs jours. Le rapport concluait que 
l'assainissement de ce quartier exigeait des installations collectives et de grands 
moyens. On peut dire que le critère de "quartier sale" est bel et bien fondé et 
qu'il a pesé vraisemblablement assez lourd dans le choix du quartier Tiendpalgho 
pour le déguerpissement. Dans les deux quartiers, des enquêtes réalisées auprès 
des populations ont révélé la présence de fortes communautés étrangères qui se 
complaisent dans la saleté et les pratiques honteuses. Ces étrangers n'avaient par 
ailleurs aucun souci d'investir dans le domaine de l'immobilier d'où l'aspect 
misérable des habitations. Au moment où sur le plan national, les problèmes de 
prostitution et de délinquance alimentaient les débats officiels, les résultats des ces 
enquêtes arrivaient fort à propos pour justifier la destruction de ces vieux 
quartiers. 

3 . Les quartiers du commerce 

La zone déguerpie de Koulouba, secteur n"4, correspond à la section n'TI1 du 
centre commercial en extension. Cette section est comprise entre les limites 
suivantes : 

- Au nord, le tronçon de l'avenue de l'indépendance allant de la place des 
Nations-Unies jusqu'au carrefour de l'hôtel indépendance. 

- A l'est par le tronçon de la rue de la résistance du 17 mai jusqu'aux feux 
tricolores du boulgou bar. 

- A l'ouest par le tronçon de l'avenue Kwamé N'Krumah allant des feux 
tricolores de Zabrédaaga jusqu'à la place des Nations-Unies. 

Du point de vue de la salubrité ce quartier répondait aux mêmes traits que 
Tiendpalgho. 

La zone d'activités diverses (ZAD) est une partie du secteur 30. Elle est située 
au nord-est de l'actuelle gare routière internationale sise à la patte-d'oie. Elle 
couvre une superficie de 103 hectares. A La différence de Koulouba qui est un 
vieux quartier loti, la ZAD est une partie non lotie. 

Les objectifs essentiels de la démolition de Koulouba sont la modernisation de 
la zone afin d'en faire une structure d'accueil et le contrôle de l'activité 
commerciale demeurée anarchique. La création d'une zone d'activités diverses 
constitue un volet du projet de la gare routière initiée par la chambre de 



commerce de Ouagadougou. C'est dans le but de rendre cette gare routière 
accessible qu'est née l'idée d'une rocade et d'une zone d'activités diverses. Cette 
dernière empêcherait en outre l'installation d'une zone d'habitat spontané autour 
de la gare routière. Seules des activités relatives au transport pourraient s'y 
installer sous le contrôle de la chambre de commerce. Nous pensons aussi que la 
démolition de ces quartiers relève surtout d'une volonté politique réelle de 1'Etat 
à se démarquer des régimes de démission d'antan et de lutter contre l'anarchie 
dans le secteur de l'habitat. En effet, Koulouba a été déclaré zone commerciale 
depuis 1956 par arrêté municipal et son occupation soumise à un cahier de 
charge. Les anciens habitants le savent. Sur le terrain en tout cas s'étaient 
développées des activités autres que commerciales, comme peut le montrer le 
tableau ci-klfr&$.: de la direction des domaines. L'habitat à majorité en banco ne 
répondait pas lui non plus aux exigences du commerce moderne. En outre le plan 
cadastral révèle des anomalies importantes prouvant l'existence d'une spéculation 
foncière. A titre d'exemples on peut citer les parcelles de forme trapézoïdale, 
carré, rectangulaire dans le même îlot. On peut y voir aussi des parcelles dont les 
entrées sont situées dans la parcelle du voisin, c'est-à-dire qu'il faut traverser la 
cour de son voisin pour a l ler  chez soi. Il est fréquent d'y voir une parcelle 
divisée en trois parties puis vendues à des tierces personnes. En ce qui concerne 
la zone d'activités diverses, il faut souligner qu'elle avait été déclarée zone 
d'utilité publique, mais que cela n'avait pas empêché les propriétaires coutumiers 
d'y vendre des parcelles. 

III - Investissements réalisés sur les parcelles déguerpies. .. 

Dans le souci de combler les lacunes que nous avions par rapport à la situation 
économique des secteurs déguerpis, nous avons eu recours à certains documents 
jugés confidentiels donnant avec précision les montants des indemnités versées 
aux déguerpis des secteurs 3, 4 et 5. Ces dédommagements à caractère officiel 
sont sensés représenter les investissements immobiliers faits par ces populations 
depuis des années, alors que très souvent l'habitat reflète le niveau économique 
des populations. C'est fort de ces deux constatations que nous pensons que les 
indemnités servies sont un support important pour déterminer le niveau 
économique des déguerpis. Les trois histogrammes nous en donnent une idée. 

Le premier représente la situation des indemnisations faites aux déguerpis du 
secteur n"5. 11 ménages ont moins de 250 O00 F, 22 ont entre 250 O00 F et 
500 O00 F et 16 entre 500 et 750 O00 F. Le nombre de chefs de ménage baisse au 
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fur et à mesure que les dédommagements s'augmentent. Les sommes allant de 3 
millions à 5 millions sont versées à 7 chefs de ménages. 

Au niveau de l'histogramme no 2, nous avons les dédommagements financiers 
alloués aux déguerpis de Koulouba. Là nous observons des compensations de 
l'ordre de dix millions et plus, servies seulement à cinq chefs de ménage. Nous 
retrouvons la majorité des chefs de ménage au niveau de 500 O00 et 1 500 O00 F. 

Le troisième histogramme nous fait l'état des investissements immobiliers à 
Rilbambili. A ce niveau, les premières évaluations donnaient à la majorité des 
habitants moins de 500 O00 F soit 91 ménages. Entre 500 O00 et 1 O00 O00 F, 
nous avons seulement 15 ménages sur les 106 ! Aucun chef de ménage, à part 
ceux qui ont bénéficié des villas, n'a eu plus de 1 O00 O00 F. Jugeant les sommes 
d'argent insuffisantes, les nouvelles autorités en place depuis le 15 octobre 1987 
ont décidé d'ajouter quelque chose à ceux d'entre les déguerpis effectivement 
installés sur la trame. Ceci a fait que les gens ont pu terminer quelque peu leurs 
maisonset payer en partie des dettes. 

TABLEAU No V : Désignation des maisons louées : 
zone commerciale de Koulouba en 1986 

Maisons-commerce 2 
Ateliers 6 
Bureaux 2 
Boulangerie 1 
Garage 1 
Bar 1 

TOTAL 1 4  

Source : Direction des Domaines 

Seulement 14 établissements commerciaux recensés dans une zone 
commerciale ! Assurément le cahier de charges n'avait pas été respecté. 



TABLEAU No VI - Qualité du bâti à Koulouba zone : III 

Bâtiments en banco 126 
amélioré (briques pressées 100 Il 1 1  

Crépi 38 II II 

non crépi 
en dur 

1' II 

Il II 

77 
33 

semi-dur 16 Il Il 

Parpaing 18 II Il 

Il 
" pierre taillée 4 

TOTAL 412 

N.B. - Les bâtiments en banco représentent 82,77 % du total !. 
Source : Direction des domaines 

- Le cas spécifique du secteur 14 

En dressant le tableau ci-dessous, les promoteurs (19) voulaient déterminer le 
niveau d'investissement concentré en habitat spontané. De plus, il leur est paru 
opportun de voir si le niveau d'investissement variait en fonction du degré de 
désorganisation de l'habitat spontané : l'hypothèse étant que l'investissement 
devrait être d'autant plus important que la probabilité d'être éventuellement 
déguerpis dans le cadre d'une opération de restructuration était faible. 

L'échantillon a été sélectionné de manière à couvrir le plus grand nombre 
possible de cas de figure. Le niveau d'organisation maximale correspondait aux 
parcelles situées en bordure de la voie qui sépare le secteur 29 du secteur 14, le 
second niveau, aux abords de l'église Saint-Camille ; ainsi de suite, jusqu'au 
niveau 6 dit de désorganisation maximale, correspondant h un tel enchevêtrement 
de parcelles qu'ildy a plus aucun moyen de prévoir où passeraient d'éventuelles 
voies. Pour chaque parcelle visitée, les enquêteurs ont procédé à l'aide du chef de 
ménage ou de sa représentante, à l'évaluation immobilière la plus exacte possible. 
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: bleau No VI1 : Investissements immobiliers au secteur 14 en 1986 

I INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS 

Investissements sous forme 
monétaire (en FCFA) 

1196400 

883 900 

391 950 

650 450 

714 525 

405 450 

540 200 

416 750 

3 381 950 

314 775 

742 342 

616 700 

Investissements sous forme 
de travail jour/homme 

Investissements 
financières dans les 

services eau, latrines, 
électlicité 

173 500* 
168 750 * 
17 350 

9 850 

20 000 

12 O 0 0  
20 000 

7 500 

731 OOO** 

14 O 0 0  
241 800** 

8 O 0 0  

* en bordure de la voie séparant le secteur 14 du secteur 29 - connection élecmque et eau courante 
** équipé d'un générateur électrique 

Nombre de 
pièces 

d'habitation 

4 

8 

4 

4 

5 

7 

5 

3 

14 

3 

6 

4 

Année de 
construction des 

bâtiments principaux 

1961 

1970 

1983 

1976 

1960 

1976 

1965 

1900 

1982 

? 

1979 

1960 

~~ 

Secteur 14 

organisation 
maximale 

Niveau 1 

Niveau 2 

Niveau 3 

Niveau 4 

Niveau 5 

Niveau 6 

Désorganisation 
maximale 

D'après Pierre L. 1986 in aménagement en quartiers spontanés africains Paris, IUP, 297 pages 



Comme une bonne part du travail avait pu être faite par le chef de ménage et sa 
famille (main-d'oeuvre familiale sera écrite : MOP), ils ont distingué 
l'investissement monétaire de l'investissement réalisé sous forme de travail. Ils 
ont en outre évalué l'investissement financier consenti par le ménage au chapitre 
des services d'eau, d'électricité et d'assainissement et relevé le nombre de pièces 
d &obi t a t i o ~  PhLsentes sur la parcelle de même que l'année de construction du 
b a t h ~ t  i 1 L ryal. 

POUIT~?,;US ce tableau qui n'a qu'une valeur indicative p,ermet néanmoins de 
connaître le niveau général des investissements réalisés par les ex-habitants du 
secteur no 14 avant le déguerpissement et de situer à peu près l'âge des habitations 
dans ce secteur. 



Chapitre III. Les déguerpissements 

Les déguerpissements ne se sont pas déroulé de la même manière dans tous les 
quartiers. Dans certains, comme à Ipelcé et Baoghin les habitants ont été tout 
simplement chassés. Les raisons pour expliquer ces faits existent. A Tiendpalgho 
et à Bilbambili, les phases de préparation ont été très courte, par contre à 
Koulouba des dispositions pratiques ont facilité le déplacement des ménage vers 
une trame d'accueil. 

Au secteur 14, grâce à l'action coordonnée des services concernés les 
opérations mal commencées ont connu une fin plus heureuse. La même 
philosophie a permis à la chambre de commerce de récupérer son terrain au 
secteur 30 sans trop de problèmes. 

1 - Phase préparatoire 

- A Baoghin et à Ipelcé, deux zones d'habitat illégalement occupées : 
La phase préparatoire date des années 1974. Baoghin est une partie de la zone 

dite marigot du Moro-Naba : Le plan d'aménagement de cette zone a été 
approuvé et elle a été déclarée zone d'utilité publique par le décret 
n074/1 94/PRES/MTP/üA du 21 juin 1974. Les différents propriétaires avaient 
donc été dédommagés de la façon suivante : La décision no 71 l/MF/DPF du 
ministre des finances, les propriétaires d'arbres fruitiers au nombre de 132 ont 
reçu des indemnités de déguerpissement le 31/8/1978 d'un montant de 
5.097.360 F. Le 25 décembre 1978 c'était au tour des propriétaires de bâtiments 
d'être dédommagés par décision no 859/MF/PF. Les 122 propriétaires ont reçu la 
somme de 13.01 1.200 F plus des parcelles à la patte-d'oie. A Tpelcé la même 
situation prévalait. En 1973 les 73 habitants avaient reçu de l'argent et des 
parcelles pour y déménager. 

En 1983 soit cinq années après les dédommagements, beaucoup d'habitants 
étaient restés, mieux, une densification s'était faite dans les deux quartiers. Cette 
situation anormale légitimait de faite les actions entreprises par 1'Etat pour 
récupérer ce qui lui revenait de droit. 
- A Bilbambili et à Tiendpalgho : déguerpissement de quartiers lotis mais 

taudifiés : Dans ces deux quartiers, la phase préparatoire a été courte. Les 
mesures, selon des sources bien informées, seraient essentiellement politiques et il 
fallait s'exécuter rapidement. Les techniciens eux-mêmes n'auraient appris les 
décisions de déguerpissement que très peu de temps avant les diffusions sur les 





ondes nationales. Il leur avait été alors demandé de préparer des plans pour 
l'aménagement de ces zones. Ces décisions, hautement politiques, ont été prises 
respectivement le 24 Août 1985 pour Bilbambili et le 19 Août 1986 pour 
Tiendpalgho par les coordonnateurs du Faso après les dissolutions des 
gouvernements. Les populations ont disposé d'un peu plus d'un mois pour 

Lxecuter. Nous reviendrons en détail sur les procédures. 

- Koulouba un cas différent des autres. Selon le responsable du projet, le 
déguerpissement de Koulouba a été le mieux organisé de tous. La zone intéressait 
un certain nombre d'opérateurs économiques de la place. En accord avec la 
direction générale de l'urbanisme et de la topographie (DGUT), le plan suivant a 
été adopté. Dans un premier temps on a procédé à l'évaluation des superficies 
nécessaires à la construction des différents bâtiments qui doivent respecter les 
normes architecturales définies pour l'aménagement de la zone Dans un second 
temps on a calculé les investissements faits par les habitants de la zone. Cette 
opération relève de la compétence du Ministère des Finances à travers un de ses 
démembrements spécialisés ; le service des domaines. Pour l'évaluation, on ne 
tient pas compte du matériel éventuellement récupérable par les gens, tels que les 
portes, les fenêtres, les vieilles tôles, les briques etc ... Une division de la 
superficie à libérer par rapport aux investissements faits donne le prix du mètre 
carré. Ce prix est maintenu à 7.649F au lieu de 300 F pour la même superficie 
dans les autres secteurs de la ville. C'est donc l'argent des différents opérateurs 
économiques qui a servi pour le dédommagement des déguerpis de Koulouba. 

- Le secteur no 14 et la zone d'activités diverses (ZAD) deux zones 
d'occupation illégale. Les déguerpissements au secteur no 14 étaient prévus depuis 
1984 déjà par les autorités. Pour cela des meetings avaient eut lieu pour expliquer 
aux populations le bien-fondé de l'aménagement du quartier. Il était prévu dans 
un premier temps de restructurer le quartier mais compte-tenu du nombre élevé 
des habitants, il était impossible d'attribuer une parcelle à chaque ménage. C'est 
ainsi qu'on a pensé à faire une trame d'accueil pour loger les déguerpis et 
aménager l'espace pour la construction des 1200 logements sociaux. Pour évaluer 
le nombre de ménages, les comités de défense de la révolution (CDR) à l'époque 
avaient procédé à un recensement des parcelles occupées effectivement par leurs 
propriétaires et celles non occupées ou occupées par des tierces personnes. Le 
nombre de 4.085 ménages avancé par les CDR était exagéré, aussi d'autres 
recensements ont-ils été opérés et les résultats vraisemblablement révisés à la 
baisse à cause des nombreuses irrégularités décelées. 



Les déguerpissements devaient se faire en deux tranches. La première tranche 
où se trouvent actuellement implantées 240 villas, devait être évacuée à partir de 
février 1987. La deuxième tranche, qui concernait la plus grande partie 
c'est-à-dire les sous-secteurs 1,2 et une partie du sous secteur n"3, devait être 
évacuée à compter du 12 novembre 1988. Les habitants s'attendaient à quitter les 
l * - m . .  m x  dates prévues pour des trames d'accueil que 1'Etat se chargeait de leur 
trouver. Au niveau de la ZAD au secteur 30, les meetings avaient été tenus 
conjointement par la chambre de commerce et les comités de défense de la 
révolution. La zone devait être libérée avant le 28 février 1986 car les travaux de 
construction débutaient incessamment. Des parcelles étaient retenues au secteur 
21 pour les déguerpis résidant effectivement sur leurs parcelles. Il restait à 
résoudre le cas des résidents non propriétaires en plus de quelques cas délicats. 

II - Procédure de déguerpissement 

- Ipelcé et Baoghin. Il n'y a pas eu de procédure nouvelle, les autorité 
estimant l'avoir épuisé. L'annonce du déguerpissement a été suivirquelques jours 
plus tard de l'exécution sur le terrain. Les anciens taudis quloccupaient Ipelcé, 
plus des maisons à standing assez élevé de Baoghin ont été rasés par les 
bulldozers. 
- Bilbambili et Tiendpalgho. Bilbambili est le premier quartier loti à subir 

la "politique du bulldozer" par Kiti des coordonnateurs du Faso et le 24 Août 
1985. Le déguerpissement a été brusque. En effet le 25 Août 1985, des 
représentants du CNR de l'époque rencontrent les populations pour leur faire 
part de la décision de détruire leur quartier afin d'y bâtir une cité moderne. Les 
protestations de ceux-ci n'y firent rien. L'opération est maintenue pour le ler 
octobre, soit un délai d'un peu plus d'un mois. Dès le 2 septembre, les techniciens 
du ministère des finances commencent les évaluations qui prirent fin le 
17/9/1985. Dans ces évaluations, tout ce qui était récupérable telles les tôles, les 
portes, les fenêtres sont prises en déduction des indemnités. Après ces évaluations 
financières, il a fallu recenser les habitants. Les propriétaires de parcelles, qui 
étaient du côté du canal, étaient au nombre de 325. A ceux-là il faut ajouter les 
bâtiments de l'office national de la promotion de l'emploi (ONPE). De ce côté 18 
propriétaires ont conservé leurs villas selon les exigences du cahier de charges. 
Du côté de la gare ferrovière on a recensé 40 propriétaires de parcelles, mais 
aussi les 25 villas de la banque nationale de développement (BND) qui ont été 
épargnées. Les locataires ont été également répertoriés, mais leur liste a disparu 
semble-t-il entre la direction du peuple au logement (DPL) et la présidence. 

r:ipte-tenu de l'urgence du déguerpissement, les habitants étaient relogés par 



les soins de la DPL dans les différentes maisons inoccupées qu'elle avait 
réquisitionnées dans la capitale. Les propriétaires étaient prioritaires. Les 
locataires étaient relogés dans les limites des possibilités existantes. 

A Tiendpalgho autre secteur loti de la ville, le même scénario s'est répété. 
Y": par Kiti du 19 Août 1986 que la démolition a été décidée, pour 

wvembre, soit environ deux mois et demi après 1'annonce.Comme à 
Bilbambili, les chefs de projets qui avaient été désignés ont tenu un grand meeting 
au secteur n"5. Le meeting qui avait pour but de donner l'information juste et des 
explications claires par rapport aux conditions de déguerpissement devait 
permettre aussi aux chefs de projets qui représentaient le gouvernement de 
recueillir les doléances des habitants concernés. Les responsables avaient alors 
promis aux déguerpis qu'ils seraient relogés aux frais de 1'Etat avant toute 
opération de démolissement, que des parcelles loties leur seraient attribuées et 
qu'un dédommagement conséquent leur serait octroyé. Ces promesses qui 
auguraient de meilleures conditions à celles de Bilbambili avaient largement 
apaisé les nombreuses inquiétudes des déguerpis. La seule inquiétude qui 
subsistait alors était la brièveté du délai fixé au le r  novembre. Les déguerpis 
avaient unanimement demandé avec insistance le report du délai pour permettre 
que les conditions minimales de leur déguerpissement fussent réunies. Un sursis 
de deux mois fût accordé. Par la suite, lors d'un meeting il fut porté à la 
connaissance de ceux-ci, la décision de leur attribuer des parcelles au secteur 21. 
L'ensemble des déguerpis exprimèrent leur désapprobation totale et leur 
inquiétude d'abord à l'égard des conditions de viabilité de la zone et surtout à 
l'égard de son extrême éloignement qui ne manquerait pas de poser de multiples 
problèmes; rendant encore plus difficile les conditions de déguerpissement. 
L'assemblée avait alors unanimement demandé le secteur 15 qui présentait de 
bien meilleurs avantages. Le jeudi 27 novembre lors d'une assemblée générale, le 
délégué du secteur certainement pour des fins électoralistes, avait laissé entrevoir 
des possibilités d'attribution au secteur 15 mais le 2 décembre un communiqué 
radiodiffusé rappelait le délai impératif du 3 janvier 1987 comme la date du 
début des démolitions. Compte-tenu du fait qu'à cette date la quasi-totalité des 
déguerpis n'avait pas encore été relogé, les notables du secteur 5 adressèrent une 
lettre au président du CNR. Dans celle-ci il était dit que les déguerpis ont reconnu 
le bien fondé de la construction de la cité et souscrivent à ce projet, mais 
demandent en retour que leurs doléances soient prises en compte. 

Ces doléances étaient les suivantes : 



- être recasés au secteur 15, limitrophe du secteur 5 pour permettre le 
transport au moindre coût du matériel et où l'adduction d'eau et l'électrification 
seront possible. 

- Un délai supplémentaire et des indemnités de déguerpissement afin de 
permettre de construire leur habitation avant le déguerpissement. 

- Des bonnes conditions pour la scolarisation des enfants. 
Ces doléances n'ont pas eu de suite favorable. Les travaux de terrassement ont 

efrectivement débuté à la date prévue du 3 janvier 1987. 
- Koulouba. Le déguerpissement a été plus élaboré. Les habitants, 

contrairement à ceux des autres secteurs, ont pu choisir leur futur site. Ils ont pu 
discuter avec les responsables du projet sur les modalités d'attribution des 
parcelles, des dédommagements éventuels et ont pu en outre bénéficier d'un délai 
raisonnable pour construire avant de partir. Cela ne s'était pas encore vu. En son 
temps les autres déguerpis n'avaient pas obtenu de pareilles faveurs. Le 
déguerpissement a concerné 138 familles et 1513 personnes. Il fallait dQnc 
trouver 138 parcelles pour elles. Après concertation, le secteur 15 a étévau ?leu 
du 21 comme annoncé au début. Ces acquis sont le fait de la détermination des 
déguerpis unis autour des revendications communes, mais aussi et surtout, il sont 
le fait que la vente des parcelles de Koulouba donnait une somme très importante 
permettant ainsi de les reloger dans la trame du secteur 15 entièrement viabilisée 
par la banque mondiale à un coût moyen de 300.000F la parcelle. Pour les 
dédommagements, une commission nationale s'en est chargée; seulement pour les 
installations, la direction générale de l'urbanisme exige de suivre les travaux. Elle 
exige que le représentant soit effectivement un membre de la famille et que 
celui-ci soit accompagné d'un témoin.. Pour encore plus de sécurité l'argent est 
remis par chèque. Tout d'abord 50% sont libérés pour les premiers travaux. Un 
mois après une vérification est faite pour constater l'état d'avancement du 
chantier. En cas d'avance favorable, 25% sont encore remis. A partir de ce 
moment le bâtiment doit être construit à 75%. Les 25% restant sont libérés pour 
terminer les travaux. Les sommes variaient de 21.OOOF à 21.000.000F et les 
familles de plus de 10 personnes pouvaient, si leurs moyens leur permettaient, 
acheter une autre parcelle. 

CHCI 1. 

Deux questions peuvent se poser ici, à savoir: 
- peut-on construire une maison à Ouagadougou avec 21.000F? 
-Les familles nombreuses et très peu indemnisées n'ont-elles pas été lésées ? 
- La zone d'activités diverses et le secteur 14 
Ces deux quartiers d'habitat spontané n'ont pas été brutalement déguerpis 

comme laissait à le croire leur statut juridique. Bien au contraire, beaucoup 
..!iritives ont été prises pour reloger tant bien que mal les déguerpis avant les 



P@cl r 
démolitions. Les 
ont été retenues 

peuples habitant la zone d'activités diverses, des parcelles 
à "Kilwin'' au secteur 21, mais beaucoup sont ceux qui ont 

refusé, demandant qu'on leur trouve des places dans le même secteur. Après des 
investigations poussées, des parcelles non mises en valeur dans le secteur 30 ont 
été retirées à leurs anciens propriétaires et remises à certains déguerpis 
présentant des charges familiales très grandes. Jusqu'à nos jours, la situation est 
explosive dans ce secteur entre les anciennes structures populaires et les déguerpis 
insatisfaits. Pour ce qui est du secteur 14, beaucoup d'épisodes ont marqué sa 
démolition. Ancien quartier appartenant à des familles, il avait été découpé au 
profit de plusieurs ménages contre des cadeaux symboliques. C'est ce qui ressort 
en tout cas des entretiens que nous ont accordés les anciens résidents du secteur. 
C'est plus tard que s'est développée la spéculation foncière. Pour construire la 
cité des 1200 logements, le déguerpissement des habitants avait été prévu en deux 
tranches. La première a concerné 504 ménages pour qui des parcelles ont été 
positionnées à Kilwin. Beaucoup de problèmes se sont posés alors. Beaucoup de 
déguerpis en effet, évoquant des raisons d'ordre social et religieux, ont refusé de 
rejoindre. Sur 504 ménages, 198 ont désisté. Ces personnes qu'on a appelé les 
"rebelles de Kilwin" déclarent être des musulmans et pour cela ils préfèrent 
toujours allers vers l'est, direction de la Mecque au lieu d'aller à l'Ouest 
c'est-à-dire Kilwin, car cela porte malheur. Pour d'autres, il est préférable de 
s'installer sur la route de son village au lieu d'aller si loin. Malgré l'intervention 
des agents sociaux, le refus des rebelles a été catégorique. Apparemment, la 
même position a été adoptée par les autorités puisqu'au lieu de les changer de 
secteur, leurs parcelles ont été positionnées à Kilwin. 

La deuxième phase de l'opération survient à un moment historique différent. 
En effet après le 15 octobre 1987 une nouvelle équipe arrive à la tête de 
l'appareil d'Etat avec comme objectif de corriger les insuffisances de la politique 
des cités. Pour la poursuite des opérations, un comité de coordination pour 
l'aménagement d'une trame d'accueil au profit des déguerpis du secteur 14 est 
créé. Ce comité est issu d'une décision en conseil des ministres du 10 février 
1988, à l'issue d'un rapport SIMIEX (20) sur la création de la trame d'accueil. 
IL est composé( des représentants des services suivants : ONEA, DGAHC, 
DRO, SENE, IGB, DTC, DDET, Haut commissariat, Action sociale, direction de 
la topographie. Près de 5.000 parcelles ont été dégagées au bénéfice des 
déguerpis, certains équipements tels des forages, des routes ont été exécutés. La 
commission a eu beaucoup de difficultés compte-tenu des dispositions antérieures. 
En effet depuis 1987 des zones disponibles avaient été identifiées, permettant de 
reloger rapidement les déguerpis ; des dispositions avaient été prises en ce sens 
(réaménagement de l'ex zone des organismes internationaux au secteur 22). Les 

(20) SI.MI.EX. Situation Mission Exécution 



parcelles étaient prêtes en décembre. Cela a été la motivation de la 
programmation des actions en février. Cette proposition a été rejetée pour des 
raisons diverses non connues de nous ; c'est ce qui a abouti à la création de la 
trame d'accueil du secteur 28. 

A cause des différents décalages, le 21 avril 1988 toutes les parcelles n'étaient 
pas encore distribuées. Il fallait donc faire vite. Des 3.400 parcelles dégagées à la 
date du 21 avril on passe à 3599 le 10 octobre et à 4.800 le 8 décembre. A cette 
date il ne restait à installer que les ménages qui étaient sur les voies. 

I. 

La commission a eu aussi à faire face aux revendications des occupants 
traditionnels des lieux qui exigeaient que des parcelles leur soient attribuées ainsi 
qu'à leurs enfants. Du côté des habitants déguerpis, les choses n'étaient pas 
simples non plus. Les premières maisons construites ont été ravagées par les eaux 
de pluie, faute d'assainissement des lieux par les aménageurs ! De nombreuses 
familles sinistrées ont dû leur salut à l'aide des donateurs et les pères de St. 
Camille. A la date prévue du déguerpissement beaucoup sont ceux qui n'avaient 
pas pu construire des maisons - Ainsi n'était-il pas surprenant de voir des familles 
entières dormant au clair de lune ou sous des hangars sous des températures de 
13" en ces mois de froid et de vents intenses. 



TROISIEME PARTIE 
UN NOUVEL ESPACE POUR LES DEGUERPIS : 

LES TRAMES D'ACCUEIL 



Chapitre V .Les trames d'accueil 

1 - Le choix des sites 

1. Situation (*) 

Elles se trouvent toutes les trois à la périphérie de la ville. 
- La trame du secteur 21 est située au Nord de la route Ouagadougou-Yako. 

. - ,  11 convient d'ajouter que c'est sur Las) section'&e se trouve 

- La trame du secteur 28 se trouve au Sud de la route Ouagadougou Fada. Sa 

Elle est composée de deux sections MW et MZ. - ' _I - - -  - . _ >  - . -  

la cité Signoghin. 

superficie est de 100 ha environ et comprend 14 sections 

- La trame du secteur 15 anciennement aménagée dans le cadre du projet 
Banque mondiale est accessible à partir de la route Ouagadougou-Pô. Il s'agit en 
fait de deux trames appelées "Trame d'accueil'' et'trame d'accueil extension". 
C'est sur la première qu'a été installée les déguerpis de Koulouba qui occupent les 
ilots 01,02,03,05,06 14 15 16 17 18 et 19 de la section IM. 

2. Le site 

Les trames d'accueil ont les mêmes caractéristiques physiques que 
Ouagadougou dont on dit de l'espace qu'il est pratiquement plat en dehors de 
quelques buttes aux sommets cuirassés. L'altitude moyenne de 300 m atteint 
souvent au niveau des buttes 310 m; Ces buttes dominent des dépressions occupées 
par des marigots. De chaque côté du grand marigot qui coule d'Ouest en Est le 
terrain s'incline progressivement jusqu'au lit. On peut cependant remarquer 
certains détails qui doivent être pris en compte dans l'aménagement de ces 
trames. 

Le secteur 28 est situé en partie sur une butte dont l'altitude approche les 293 
m. Il est traversé par un marigot, bras du marigot principal qui traverse la ville 
d'Ouest en Est. Le terrain s'incline donc vers l'Est jusqu'à ce marigot et vers 
l'ouest jusqu'au marigot de Zogona. Il existe également de nombreuses petites 
dépressions creusées par les eaux de ruissellement. 

(*) Confère carie : m e s  de déguerpissement - Trames d'accueil à Ouagadougou. 



La trame réservée aux déguerpis secteur 14 s'incline doucement du Sud au 
Nord vers le marigot. Les habitations en banco bâties sur ces basses terres sont 
inondées en saison pluvieuse et il n'est pas rare qu'elles s'écroulent. 

La trame du secteur 21 est située à une altitude de 296 m. Elle est traversée 
par de nombreuses petites rigoles qui drainent les eaux de pluie vers le marigot 
central proche. 

L'altitude au secteur 15 avoisine les 300 m. Son site a étébien aménagé, ce qui 
évite aux populations d'être envahies par les eaux de pluie qui coulent pour 
rejoindre le marigot central. 

II . La population des trames 

1. Les statistiques de la population concernée 

Trois trames ont été créées pour recevoir les déguerpis - Ce sont : la trame de 
Signoghin pour les déguerpis de Bilbambili auxquels se sont ajouté ceux de 
Tiendpalgho et plus tard les premiers déguerpis du secteur 14. Nous avons 
ensuite eu la trame du secteur 15 dite "lotissement de la Banque mondiale" pour 
les habitants délogés du centre commercial (Koulouba). La dernière trame en 
date est celle du secteur 28, créée pour loger le reste des habitants du secteur 14 
concerné par la deuxième phase du déguerpissement. 

La situation se présente comme suit : 

Tableau no VI11 - Origine des populations des trames d'accueil à 
Ouagadougou. 

Origine Nombre de ménage déguerpis 

Bilbambili 
Tiendpalgho 
Koulouba 
Secteur 14 

347 
275 
102 

4 601 

Sources : DGUTC ; Domaines - enquête de terrain (Avril - Juin 1989) 



Les Sguerpissements à Bilbambili ont concerné 347 proprié iires de parcelles 
; mais en réalité si l'on considère le nombre de personnes qui y vivaient à 
l'époque, on peut sans risque de se tromper avancer le chiffre de 4.500 personnes 
en prenant comme moyenne d'habitants par parcelle 15 personnes. Comme nous 
le soulignons, les services domaniaux qui ont procédé aux recensements des 
habitants ne disposent pas aujourd'hui des listes des locataires, qui semblent 
vraisemblablement avoir disparu. Dans tous les cas, les renseignements que nous 
avons obtenus font état de 17 1 propriétaires-résidents auxquels des parcelles 
auraient été remises. Les autres propriétaires de parcelles soit 176 personnes 
n'ont pas reçu de parcelles parce que considérées comme non nécessiteuses. En 
effet ces gens avaient mis leur habitation en location et résidaient ailleurs en ville. 
En novembre 1988, seulement 102 sur les 171 parcelles étaient occupées. Nous 
avons en plus de ceux qui ont reçu des parcelles, les bénéficiaires de villas. Sur 
61 villas distribuées, 41 seulement étaient occupées à la même date ; les 20 autres 
attributaires ayant préféré demander une compensation en argent et en parcelles. 

En ce qui concerne les déguerpis de Tiendpalgho, les services domaniaux 
affirmaient après le contrôle de novembre 1989 qu'aucun n'avait encore rejoint 
la trame de Signoghin. Les habitants de Koulouba ont quant à eux rejoint la trame 
d'accueil du secteur 15 qu'ils ont d'ailleurs rebaptisé Koulouba en souvenir de 
l'ancien. Nous avons cependant compté I l  parcelles mises en valeur et louées à de 
tierces personnes. 

Compte tenu du fait que la trame du secteur 28 est très récente nous n'avons 
pas encore la situation des parcelles occupées. On peut cependant constater sur le 
terrain un vide désespérant d'habitations. Environ 1/4 des parcelles sont mises en 
valeur, ou sont même en train de l'être. Beaucoup de maisons construites ne sont 
pas encore occupées. 

Nous évoquerons par la suite les raisons de cette situation. 















- Répartition des mariés selon le nombre d'épouses et suivant la religion 

Dans l'ensemble les monogames sont majoritaires, toutefois selon les secteurs 
il y a des nuances. 

Sur la trame du secteur 15, sur 14 mariés 9 sont polygames dont 6 avec plus 
& deir Fernaes et trois avec deux femmes. Les monogames sont seulement cinq 
LJ kame du secteur 21 abritant les déguerpis de Bilbambili nous révèle un total 
de 27 mariés dont 10 polygames et 17 monogames. Les ex-habitants du secteur 14 
quant à eux sont 181 à être mariés. Parmi ceux-là 59 sont polygames et 122 
monogames. Cette situation peut être mise au compte de la religion, mais aussi 
sur celle des activités menées par les chefs de ménage car nous savons que la 
religion musulmane par exemple tolère la polygamie tandis que les chrétiens la 
condamnent. Généralement on remarque aussi que les agriculteurs ont plusieurs 
épouses de même que les commerçants. Toutes ces tendances sont bien 
représentées parmi les déguerpis. 

La répartition des CM par religion nous donne une prépondérance des 
musulmans partout suivit par les catholiques. Les animistes et autres sont peu 
nombreux. Nous devons ajouter pour terminer que dans le cas de CM déguerpis 
du secteur 14, il faut compter avec la présence de l'église saint Camille qui 
comptait de très nombreux fidèles. Dans ce secteur également existunt une 
mosquée très importante et un temple de protestant. 

- Répartition selon la taille des ménages. Les ménages avec une seule 
personne sont infirmes dans tous les secteurs. Les ménages de 6 à 9 personnes 
dominent à la trame du secteur 28. 

Pour les autres &ames ce sont les ménages de 10 personnes et plus qui sont 
majoritaires. 

Cet aspect devrait pouvoir être pris en compte dans la taille des parcelles 
qu'on attribue awménages. 



Tableau No XV : Répartition des mariés selon le nombre d'épouses 

1 Femme 

5 
17 

122 

144 

65 

Secteur 15 
Secteur 21 
Secteur 28 

TOTAUX 

% 

2 Femmes 

3 
7 

45 

55 

25 

2 Femmes et + TOTAL 

181 
$1 181 

Source : échantillon 1989 

Tableau No XVI : Répartition des ménages selon la taille 

Secteurs 

Secteur 15 
Secteur 21 
Secteur 28 

TOTAUX 

en % 

Source : échantillon d'enquête 1989 

Taille des ménages 

2à5per  

2 
9 

62 

73 

27 

6à9per  

5 
6 

93 

1 04 

38 

10 per et + 

13 
13 
58 

84 

32 

TOTAUX 

21 
30 

217 

268 

100 
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Tableau No XVII : Répartion des CM suivant la religion 

Animiste 

1 
7 

8 

3 

2- 

I Religions 

Autres 

3 

9 

12 

5 

Secteur 15 
Secteur 2 1 
Secteur 28 

TOTAUX 

en % 

Protestant 

12 6 
17 11 

125 73 

154 90 

57 34 

- Les activités des CM déguerpis 

Tableau No XVIII : Les activités des CM déguerpis 

Secteurs \ Activités 

Agriculture 
Artisanat 
Commerce de détail 
Act. traditionnelles 
Industrie 
Commerce 
Activités de service 
Elèves - étudiants 
Retraités 
Autres inactifs 

mAL 

Secteur 15 

O 
O 
O 
3 
O 
1 
3 
O 

10 
4 

21 

Secteur 2 1 

4 
1 
3 
6 
1 
1 
6 
O 
3 
5 

30 

Source : échantillon d'enquête (Avril - Juin 1989) 

Secteur 28 

68 
10 
30 
2 
2 

16 
36 

5 
19 
29 

217 

TOTAL 

72 
11 
33 
11 
3 

18 
45 
5 

32 
38 

268 

En % 

27 
4 

12 
4 
1 
7 

17 
2 

12 
14 

100 
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Le tableau fait ressortir une importante proportion d'agriculture qui se 
retrouvent au secteur 28 et au secteur 21 soit 27 %. Ils sont suivit par les gens des 
services 17 % représentés dans tous les secteurs. Les inactifs constituent 14 %. 
Viennent ensuite les petits commerçants détaillants et les retraités 12 % par 
cat6m+. En général toutes les activités sont représentées ; mais le secteur 

::t en tête avec 47 % des effectifs suivit des inactifs 28 % et des 
h-ne 23 %. Selon les secteurs, ces pourcentages varient beaucoup. 

.XA 28 prime en pourcentage pour le secteur informel. La faiblesse des 
cuAASLAuL~i~ns et la précarité des maisons dans ce secteufpeuvent trouver ici un 
sens. 

Tableau No XIX : Répartition des CM selon le niveau d'instruction 

Le niveau d'instruction est très faible ! 64 % des déguerpis sont analphabètes. 
La situation est plus dramatique au secteur 28 avec 69,58 % d'analphabètes ; 
10,59 % ont été à l'école coranique et 12,44 % niveau primaire qu'on peut sans 
crainte classer comme analphabètes. A la trame du 15 on a 80,95 % 
d'analphabètes sur 21 et au 21,76,66 %. Il y a très peu de cadres de niveau A ou 
B : les rares qui travaillent dans le secteur moderne sont donc de &*?etits 
employés gagnant difficilement leur vie. 



c - La zrie sur Iés t r a m  âaccueil : de nouvelh ea&ences 

Fonds propres ou 
dédommagement Secteurs 

L'installation des déguerpis sur les trames à entraîné de nouvelles dépenses. Ils 
devaient construire des maisons en quantité suffisante pour pouvoir se loger 
décemment et faire face à nouvelles dépenses en eau, en bois et en condiments 
pour la cuisine. Dans cette partie nous avons tenté de savoir la provenance des 
sommes d'argent ayant permis la construction des maisons. S'agit-il de fonds 
propres, de prêts bancaires ou d'aides de tiers ? Nous avons voulu connaître 
ensuite à combien revenaient par jour pour les déguerpis, les dépenses en eau, en 
bois et en condiments. Le troisième point concerne l'habitat où dans chaque 
parcelle nous avons voulu compter le nombre de maisons et de pièces. 

Prêts Aides 
bancaires diverses 

Notre enquête sur le terrain ne livre que des résultats partiels compte-tenu de 
beaucoup de facteurs limitant, tels les fausses déclarations pour les dépenses 
familiales et pour l'origine des fonds etc ... mais les réponses à ces questions 
constituent une aide précieuse en l'absence de tout document officiel car, elles 
nous permettent de nous faire une idée sur la situation économique des habitants 
sur les trames. 

Tableau No XX : Mode de financement de l'habitat sur les trames d'accueil 

5 %  
0% 
5 %  

0 %  
0 %  

10 % 

No 15 
No 21 
No 28 

95 % 
97 % 
81 % 

Prêts auprès 
de particuliers 

0 %  
3 %  
4 %  

TOTAL 

100 % 
100 % 

100 % 

Source : échantillon d'cnquête 1989 

Presque tous ont utilisé les dédommagements sauf au secteur 28 où il n'y en 
pas eu. Au secteur 15 ont eu recours à la banque pour améliorer leur habitat. 
Au secteur 28 l'aide représente 10 % alors qu'ailleurs il n'y en pas eu. Il faut 
cependant ajouter une forme d'aide non monétarisée ; c'est le cas au secteur 21 où 
les voisins, les amis s'associent pour s'aider mutuellement. 



- - - - ___ 

Tableau No XXI : Dépenses courantes journalières des ménages de la trame 

antde O-500f 

d'accueil 

5 0 0 -  1OOOf 1500 et plus 

6 %  

/ 6 %  
11 % 

TOTAL 

100 % 
100 % 
100 % 

LOO0 - 1500 f 
Secteurs 

No 15 14 % 
No 21 27 % 
No 28 37 % 

3 %  
17 % 
12 % 

9 %  
50 % 
40 % 

Source : khantillon d'enquête 1989 

Tableau No XXII : Nombre de pièces par habitation construite sur 
les trames d'accueil en 1989 

1 Nombre d'habitations 1 Nombre de pièces 
O 
O 
3 
1 
5 
3 
3 
O 
O 
O 
6 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 

Total de pièces 

O 
O 
9 
4 
25 
18 
21 
O 
O 
O 
66 

Source : échantillon d'enquête 

Contrairement au secteur 28, ici les habitants ont souvent 5 à 7 pièces. Mieux 
dédommagés les déguerpis ont mieux construit. 



Tableau No XXIII : Nombre de pièces par habitation construite sur la 
trame d'accueil en 1989 

Nombre d'habitations 
29 
58 
42 
24 
21 
9 
9 

1 
1 
5 

Nombre de pièces /habitation 
1 
2 
3 
4 
5 
1 
7 
8 
9 
10 
11 

Total de pièces 
29 
116 
144 
96 
105 
54 
63 

9 
10 
55 

- 

TOTAL 681 

Source : échantillon d'enquête 

Le nombre d'habitations à 1 à 3 pièces dominent sur le reste. Nous avons 
rencontré de très grandes habitations des maisons modernes signe de la disparité 
des revenus liées aux catégories socio-professionnelles. 

Que peut-on avancer à la lecture de tous ces tableaux ? 

La majorité du déguerpis ont des dépenses journalières c'est-à-dire en eau, en 
bois et en prix de condiments ou "Nan-songo, évaluer entre 500F et lOOOF par 
jour. Cela revient à dire après un petit calcul que l'alimentation est pauvre et 
même insuffisante. Ce sont les familles nombreuses et aisées qui peuvent dépenser 
lOOOF par jour, or si on y enlève le prix de deux fagots de bois à 440F, le prix 
d'une barrique à 50F il reste en gros 500 F pour les condiments à conditions que 
les céréales y soient déjà . La plus grande partie des déguerpis a construit à l'aide 
des dédommagements de 1'Etat sauf bien sur ceux du secteur 28 qui eux, n'ont 
rien reçu. On sait par ailleurs que dans certains cas ils étaient insignifiants. Dans 
l'un ou dans l'autre cas, le nombre de pièces dans les habitations s'en ressent 
fortement. A cela il faut ajouter la taille de la famille, et la religion du chef de 
ménage les musulmans aiment loger leurs épouses dans des chambres distinctes 

III - Les équipements des trames d'accueil 

I .  Les équipements de la trame du secteur 28 

A ce jour la trame comporte une école, une dizaine de forages. Toutes les 
pistes y sont ouvertes. Il faut noter cependant que sur les dix forages exécutés 
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deux seulement ont un débit satisfaisant (au moins 6m3heure). Selon I'ONEA 
l'extension du réseau à la trame est impossible pour l'heure compte tenu des 
ressources en eau disponible. Il convient de remarquer aussi la dégradation 
notable des routes tracées par les eaux de ruissellement pendant l'hivernage; 
aucun caniveau n'ayant été creusé pour drainer les eaux. L'équipement du secteur 
en infrastructures est envisagé dans les années à venir. Pour ce faire des espaces 
vides ont été réservés. 

2. Les équipements à Signoghin -c 

Du point de vue infrastructurel, une école primaire à trois classes à été 
construite. Des tables, bancs, des bureaux et des armoires ont été confectionnés 
pour équipés cette école. Un dispensaire a été construit et est fonctionnel depuis 
le 10 Août 1989 soit un retard de près de trois ans. Deux bornes-fontaines et trois 
forages ont été installés pour l'approvisionnement en eau potable de la cité qui est 
partiellement équipée en poteaux électriques. L'électrification, l'adduction d'eau, 
l'ouverture et le rechargement des voies, la construction de la maternité de 
l'école, du dispensaire ont été financés par le projet Wagado-Nossin pour un 
montant d'environ 90 millions de francs. Le fond de l'habitat a supporté la 
construction des 88 logements qui lui ont coûté 324 357 250 F. Au titre de 
l'année 1986 les loyers de 500 maisons environs louées pour les déguerpis 
s'élevaient à 42.599.000F en 1987, 47.075.750F soit un total de 89.675.750F. 

3.  La trame d'accueil du secteur 15 

La trame d'accueil se situe dans la partie sud de la ville de Ouagadougou et 
couvre une superficie d'environ soixante dix huit (78) hectares s'étendant au sud 
de la limite aient du lotissement Patte-d'oie. Elle est limitée au nord par le 
lotissement de la patte d'oie au sud par la trame d'accueil extension (ancien 
quartier spontané) à l'ouest par la route de Léo qu'elle longe sur près de 500 
mètres et à l'est par une terrain vague. La Zone est traversée d'ouest en est par 
une ligne électrique haute tension. Le terrain est incliné de l'ouest vers l'est. La 
pente est de 3%. 

Le plan d'aménagement de la trame d'accueil comprend : 
Une zone d'habitat traditionnel dont les parcelles varient entre 270 et 300m2. 
- Huit réserves administratives pour les équipements collectifs 
- Douze espace verts occupés par les bonnes fontaines. 
- La voirie. les rues ont des largeurs de 22m, 20m, 15m et 10m. L'axe 

lincipal longitudinal de la zone est la voie sur laquelle passe la ligne électrique 
haute tension. 



* - La trame d'accueil - extension ou additionnelle du secteur 15 Elle a été 
réalisé grâce au reliquat résultant de la fluctuation du taux de change dollar/CFA. 

Elle est adjacente à la première trame non seulement pour profiter de 
l'infrastructure de celle-ci, mais aussi pour absorber les habitations spontanées 
situées au sud de la première trame. Cette drame additionnelle couvre une 
superficie de 102 ha et est limitée : 

l'ouest par la route de Léo 
A l'-rc+ par les limites schéma directeur 
A;, nord par la première trame d'accueil 

- Au sud par les limites de la zone non lotie. 

Tableau No XXIV : Densité à la trame d'accueil 

Parcelles créees ............................................ 1,577 
78 

Superficie résidentielle nette (ha) .................. 48,9 

Densité nette (parcellehectare) ..................... 32,2 

Superficie totale du quartier (ha) ................... 

Densité brute (parcellehectare).. .................. 20,2 

Source : PDV (projet de développement urbain) 1978 

Tableau No XXV : Utilisation du sol à la trame d'accueil 

Hectares 9% 

Parcelles 48,9 62,7 
Voierie 24,3 31,l 
Equipement 498 692 

TOTAL 78,O 100,o 

Source : Rapport final de la direction PDU 1978 



Tableau No XXVI : Densité à la trame d'accueil additionnelle 

ha 

64,5 
41,9 
16,6 

123,O 

1798 ,, Parcelles creees.. ....................................... 
Superficie totale du quartier (ha) ................ 102,2 
Superficie résidentielle nette (ha) ................ 52,4 
Densité brute (parcellesha) ...................... 17,6 
Densité nette (parcellesha) ....................... 34,3 

% ha % 

52,4 52,l 52,l 
34,l 35,2 35,2 
1 3 3  14,9 14,9 

100,o 102,2 102,2 

.- 
Source : Rapport final de la direction PDU 1978 

Tableau No XXVII : Utilisation du sol à la trame additionnelle 

Parcelles 
Voieries 
Equipements 

mAL 

I Exécution I Evalua t ion I 

Source : PDW 1978 

L'approvisionnement en eau se fait par des boqnes -fontaines. Au total onze 
bornes-fontaines ont été installées. Des caniveaux au grader, des collecteurs en 
terre ont été créés pour l'assainissement. Le terrain est incliné généralement de 
l'ouest vers l'est. Le plan d'aménagement de cette zone comporte trois écoles, une 
dserve administrative, un marché, un vaste complexe sportif et 1798 parcelles. 
La superficie moyenne de ces parcelles est 300 m2. Les deux trames d'accueil 
sont séparées par une voie de 20m de large, allant de l'ouest vers l'est. Sept axes 
de circulation d'une largeur de 20m chacun sont ouvertes du nord vers le sud. A 
l'intérieur de la zone, les rues ont une largeur de 12m. Quant à l'assainissement 
pluvial, le projet a préféré aménager un collecteur maçonné le long de la voie qui 
sépare les deux trames d'accueil et a renoncé à la réalisation d'un réseau 
secondaire. L'adduction d'eau s'est faite par un réseau de bornes-fontaines. 



IV - Les nouvelles conditions de vie et leurs effets 

I .  Les nouvelles conditions de vie 

Les conditions du déguerpissement ont différé selon les situation qui se 
I c L r b I i L .  A Ipelcé et Baoghin où les terrains appartenaient à I'Etat, il n'y a 

,.,t/Lt3 CU de transactions longues entre les ex-habitants et 1'Etat-Si à Ipelcé (cité AN 
II), les investissements immobiliers n'étaient pas très importants, à Baoghin par 
contre les bulldozers ont terrassé des villas et maisons à étages de grande valeur. 

En ce moment de "fièvre politique intense", la conscience collective matraquée 
de toutes parts par les discours enflammés, les compagnes de radio et télévision, 
les démonstrations de force dans les rues, a accepté le fait accompli. Cependant 
avec le recul historique, on peut quant même regretter ce gâchis, surtout que 
jusqu'à nos jours aucun bâtiment digne de ce nom n'a pu remplacer ce qui a été 
détruit à Baoghin. A Bilbambili comme à Tiendpalgho, les habitants compte tenu 
des difficultés certaines qu'ils auraient à rencontrer dans divers domaines avaient 
demandé le report des délais de déguerpissement en vain. Pour dissiper ces 
inquiétudes les responsables politiques d'alors avaient promis de tout mettre en 
oeuvre afin que les gens n'aient pas à regretter leur ancien quartier. Afin de 
donner aux déguerpis le temps de construire dans la trame des maisons furent 
réquisitionnées pour les loger. La vie dans ces maisons fut un "enfer" disent les 
vieux avec qui nous avons eu des entretiens à bâtons rompus pendant trois heures 
de temps. Certaines maisons étaient sans toits, sans portes et sans fenêtres. Il a 
donc fallu les terminer soi-même grâce aux portes et tôles de récupération. 11 faut 
souligner que pendant ce temps les pluies continuaient de tomber par moments 
d'où des difficultés énorrnes. 

Avec les propriétaires, il y avait tout le temps des histoires car certains se 
plaignaient avec raison quelque fois du manque d'entretien de leurs maisons par 
les déguerpis. Certains propriétaires foulaient allégrement aux pieds l'intimité 
familiale des déguerpis, se permettant même d'aller dans les chambres à coucher 
pour voiii;fl'état de leunmaisons ne se dégradait pas! Il faut dire que cette 
situation résultait en grande partie du fait que l'année 1985 soit déclarée par 
1'Etat "année du logement gratuit". Les propriétaires de maisons qui avaient très 
mal accueilli la mesure le faisaient sentir à tout moment aux "intrus" qu'étaient 
les habitants de Bilbambili. Dans les cités SOCOGIB on reprochait aux déguerpis 
de salir les murs. Il leur était en outre interdit d'utiliser les sanitaires ; 
interdiction dont ceux-ci ont passé outre bien entendu. 





Après les dédommagements un délai de deux mois a été accordé pour 
construire et déménager, autrement les frais de location reviendraient désormais 
aux retardataires. Si les frais de dédommagements ont permis à certains de 
construire rapidement beaucoup d'autres l'étaient moins. A Tiendpalgho, le 
problème de relogement temporaire des déguerpis s'est aussi posé avec acuité. Le 
jour du déguerpissement beaucoup de familles attendaient dehors les bagages à la 
main que quelqu'un ait enfin pitié d'elles et veuille bien leur trouver un toit ! 
Certaines familles ont été entassées dans des maisons étroites et souvent 
inachevées. Quelques familles aisées ont préféré louer des maisons plutôt que de 
vivre en "enfer". Tous les quartiers ont été sillonnés par les CDR et la DPL à 
l'époque pour trouver des locaux vides prêts à accueillir les gens de Tiendpalgho 
mais les investigations ont été vaines. Les propriétaires des maisons, mal inspirées 
peut-être par l'expérience des gens de Bilbambili, ont inventé toutes les astuces 
pour ne pas céder leurs maisons. Là dessus, un commerçant de la place disait 
qu'il préférait élever des poules dans sa villa plutôt que de la céder à un 
déguerpi ! A Koulouba, l'avis de la majorité des déguerpis demeure que 
l'opération fut sans grands dommages. Au secteur 14 par contre, les conditions 
du déguerpissement furent autres. Dans l'ensemble, les gens n'étaient pas contre 
la destruction mais les conditions de pauvreté extrême de certains habitants, la 
brièveté des délais n'ont pas permis à beaucoup de construire à temps. Plusieurs 
jours après le déguerpissement beaucoup dormaient à la belle étoile avec femmes 
et enfants en plein mois de novembre ! Les représentants du ministère de l'Action 
sociale ont dénombré près de 2.500 personnes sans toit. Cela évidemment faisait 
l'affaire des voleurs qui dévalisaient toutes les nuits les campeurs. 

* Cas des cités de Signoghin 

A la suite de nombreuses plaintes provenant des déguerpis de Bilbambili, des 
investigations ont été entreprises par le ministère de 1'Equipement auxquelles 
nous avons pris part les 23 et 24/11/88. Les résultats ont montré que les maisons 
avaient été mal construites par l'entrepreneur. Les devis ont été surévalués par 
rapport à ce qui a été effectivement fait sur le terrain. Entre autres défauts nous 
avons relevé des fissurations importantes, des latrines, non construites, des 
cornières inexistantes mettant la vie des habitants en danger à chaque coup de 
vent etc. Pour corriger ces erreurs, les maisons doivent être incessamment 
remises en bon état par le ministère de 1'Equipement. La suite des investigations a 
révélé qu'en réalité depuis 1986 des maisons sont restées sans occupant, pendant 
que la crise du logement se faisait cruellement sentir au niveau des déguerpis. En 
effet, par suite de l'exiguité des villas beaucoup de familles sont désunies. Le père 



est obligé de mettre dehors les grands enfants pour vivre avec les plus petits 
seulement. On peut dire sans crainte ici que dans certaines familles telles celle du 
vieux cuisinier Badolo Bazombié, on dort "les uns sur les autres". La promiscuité 
est telle que de nombreux chefs de ménage construisent des dépendances, pour 

-wir soit de chambre à coucher, de magasins, ou tout simplement de cuisine. 
I <- i raines concessions, on a même remarqué un élevage domestique. En plus 
' ---c b familiale anormale, la présence de ces animaux au milieu des 

immondices donne au visiteur l'insolite impression que les habitants ne sont pas 
dans leur cadre de vie réel. Les gens sont dans des villas,modernes c'est vrai, 
mais ils y vivent de la façon la plus traditionnelle qui soit. La question qui vient 
automatiqu ment à l'esprit est celle-ci. Le changement du cadre de vie 

cas, on constate que les gens ont tout simplement essayé d'y transposer leurs 
habitudes d'antan. 

entraîne-t-ili 6%" u mode de vie ou vice-versa ? Dans les cités de Signoghin en tout 

Sur les 88 villas destinées aux déguerpis remplissant les conditions c'est-à-dire 
dont les dédommagements sont supérieurs ou au moins égaux à la somme de 
1 S00.000 f 

- 4 ont été louées par leurs propriétaires. 
- 3 ont été mises à la disposition de tierces personnes par les structures 

- 36 sont demeurées vides parce que les bénéficiaires n'en voulaient pas. 
Ils ont préféré l'argent plus des parcelles pour construire leurs propres 

maisons. Enfin, 45 sont effectivement occupées soit par la famille, si elle est 
nombreuse, ce qui est très rare ou bien par le père, la mère et les plus petits 
seulement ; les grands comme nous le disions sont restés en ville chez des parents 
ou en location. Quelque fois seul le fils habite dans la villa parce que le reste a pu 
se loger sur le terrain d'habitation qu'il a reçu. Nous en avons compté sept cas. 
Pour les familles divisées, nous nous réservons car c'est peut-être là une tactique 
pour avoir plusieurs parcelles. 

populaires à l'insu du ministère. 

2 .  Les conséquences 

a - Le nouvelh6itat. 

Les déguerpis à l'exception de ceux des zones d'habitat spontanée comme la 
zone d'activités diverses (ZAD), le secteur 14 (Zogona) habitaient des quartiers 
anciennement lotis plus ou moins viabilisés au début. Avec les années cependant 
l'état de ces quartiers a fini par se dégrader à tel point que la santé de leurs 



habitants était menacée à tout moment c'est du moins ce que concluaient les 
enquêtes sanitaires faites dans certains d'entre eux. Ces quartiers constituaient de 
véritables dépotoirs d'immondices malodorants où pullulaient les mouches et les 
cafards. Pendant l'hivernage les cours et les routes se transformaient en véritables 
lacs parce que les caniveaux étaient tous bouchés, empêchant l'évacuation des 
eaux usées qui s'écoulaient alors à travers voie publique. Ces moments 
constituaient d'ailleurs pour les habitants, des occasions inespérées pour se 
débarrasser des ordures ménagères qui alors flottaient augré  du courant. Dans 
les zones d'habitat spontanée, la situation était plus déplorable. La disposition en 
désordre des maisons sans aucun plan précis, quelques fois même sur les lits des 
cours d'eau, ne manquait pas de créer des désagréments aux habitants. Aucune 
installation, aucun équipement ne permettait de viabiliser ces zones. Aujourd'hui, 
il existe une littérature si énorme sur la situation de ces quartiers qu'il n'est plus 
utile de s'y attarder. 

Nature du toit 

Paille 
Terre 
Tole 
Ciment 
TOTAUX 

Le nouvel habitat présente certains aspects positifs à savoir que ; 
- le quartier est moins densément peuplé permettant un certain confort et plus 

d'hygiène. 
- la position géographique à la périphérie permet plus d'air pour que, la 

centralisé n'en donne. Qui connaît les zones déguerpies peut témoigner sur 
"l'effet de serre'' qu'on ressentait les soirs quand les fumées de la circulation et 
de cuisine, les bruits divers montaient et surchargeaient l'atmosphère. 

- les risques d'accidents étaient nombreux pour les enfants au sortir des écoles 
- l'environnement humain constitué par la présence des prostituées des 

toxicomanes, des délinquants rendait très difficile l'éducation des enfants. 

Banco Parpaing TOTAL 

O 
2 2 

208 55 263 
3 3 

210 58 268 

Tableau No XXVIII : Matériaux de construction sur les trames d'accueil en 
1989 

I Nature du mur I 

Source : échantillon d'enquête 



Sur les trois trames, les matériaux de construction employés couramment sont 
le banco et la tôle ondulée. Les maisons sont 210 alors que celles dites en "dur" 
sont seulement 58. Selon les trames nous avons constaté que les maisons en banco 
étaient les plus nombreuses dans la trame du secteur 28 plus qu'ailleurs. cela n'est 
pas étonnant quand on connaît la situation socio-professionnelle de ces déguerpis 
à quoi s'ajoute le fait que contrairement aux autres déguerpis, ceux-là n'ont 
bénéficié que de parcelles. En ce qui concerne les maisons en "dur", elles 
dominent à la trame du secteur 15 où les indemnisations financières sont les plus 
importantes. / 

Tous ces aspects pouvaient être rentabilisés au maximum si seulement les 
équipements socio-collectifs étaient totalement mis en place. Sans omettre les 
moyens très limités de 1'Etat et la politique de "MAP" (méthode d'aménagement 
progressif) qui permet de minimiser les coûts des équipements par la 
participation des populations, on peut cependant dire que certaines situations 
auraient pu être évitées. L'installation des familles déguerpies sur des sites sans 
levés topographiques préalables a amené l'effondrement de plusieurs maisons 
pendant l'hivernage. Ces cas malheureusement n'auraient pas eu lieu s'il y avait 
eu moins de précipitation dans les actions et plus de concertation, entre toutes les 
parties. Le manque d'équipements sanitaires proches aggravent les problèmes 
surtout la nuit. Le nombre et la taille des parcelles attribuées sont sujets à 
mécontentement car beaucoup de familles ont dû se scinder faute de place ! les 
indemnisations financières sont partout jugées insuffisantes pour construire des 
maisons en nombre et en taille suffisants. Outre les bénéficiaires des villas de 
Signoghin dont les investissements immobiliers étaient évalués ii environ 
1.500.000 F, les autres déguerpis de Bilbambili ont bénéficié de sommes d'argent 
allant de 60.000 à 1.200.000 F. 

Les nouvelles autorités, conscientes de cette difficile situation ont procédé à 
des dédommagements complémentaires. 24 1 sous-ménages et 102 ménages ont eu 
des parcelles ! les 102 ménages ont en outre bénéficié d'indemnisations 
financières. 

6. Les ef ie t s  sur Cespace de relation 

Les habitants des villes se caractérisent entre autre par leur mobilité. On se 
déplace facilement d'un secteur à un autre pour plusieurs raisons dont l'une des 
plus fréquentes c'est la recherche d'une maison d'habitation ; ces migrations 
interurbaines s'accompagnent toujours plus ou moins d'une perturbation. Dans le 
cas des déguerpissements massifs comme c'est le cas ici on peut redouter que les 



liens qui unissaient les gens d'un même quartier des années durant ne se brisent. 
Lors de nos enquêtes nous avons pu nous rendre compte auprès des autorités que 
ce souci avait été pris en compte. Les habitants, lors des meetings d'information 
avaient demandé à être installé ensemble sur les trames d'accueil en respectant les 
liens de voisinage. Sur les trames, les déguerpis ont déclaré avoir retrouvé leurs 
diiciens voisins, sauf ceux qui pour certaines raisons n'avaient pas encore 
construit sur leurs parcelles. Dans l'ensemble les gens continuent de se 
fréquenter. Ils se rendent visite et ne manquent pas chaque fois que de besoin de 
s'associer aux joies et aux peines des uns et des autres, lors des baptêmes, 
funérailles et autres cérémonies coutumières. Les mosquées et les temples 
religieux constituent également des lieux de rencontre et d'échanges. Partout les 
déguerpis se réorganisent pour recréer leur ancien univers. Cependant certaines 
activités sont en souffrance à cause des nouvelles distances à parcourir et aux 
manque d'infrastructures adéquates. 

c. Eflets sur Ces activités économiques 

Les déguerpis ont été rejetés dans les secteurs périphériques de la capitale. Les 
distances par rapport au centre se sont multipliées désormais. De Bilbambili à la 
trame de Signoghin il faut compter au moins 7 km, entre Tiendpalgho et 
Signoghin il faut multiplier cette distance par deux au moins. Entre le secteur 14 
et la trame du secteur 28 nous avons une distance de 9 km environ. Cette nouvelle 
situation entraîne des problèmes multiples d'autant plus que tous les équipements 
socio-collectifs prévus ne sont pas encore mis en place. Pour le moindre mal il 
faut rejoindre une formation sanitaire. Les habitants de Signoghin ont ouvert les 
portes de leur dispensaire - maternité deux ans après leur installation. Auparavant 
le transport d'une femme en travail en taxi la nuit pour rejoindre la maternité 
Pogbi à Larhllé nécessitait pour l'aller et le retour une dépense de 3.000F si on 
arrivait par chance à en trouver un ! Dans la journée, les grands enfants vont aux 
collèges et lycées en centre-ville. Les frais de transport en bus pour chacun était 
de 3.5ûûF environ par mois. Le compte est vite fait quand on a trois ou quatre 
grands enfants. Pour minimiser les coûts certains ont dû s'endetter pour acheter 
des vélos, d'autres ont préféré les héberger en ville chez des proches parents. Le 
tableau, lieu de travail, lieu de résidence nous montre que la majorité des 
déguerpis continue de travailler au centre ville. Cela pose aussi le problème de 
transport. 

Le tableau sur les moyens de déplacement nous donne majoritaires les piétons. 
Si certaines catégories socio-professionnelles peuvent se permettre l'achat de 
vélos, de cyclomoteurs ou même de voitures, le secteur informel qui domine 





partout n'en a pas les moyens nécessaires. La distance pénalise donc cette 
catégorie où l'on compte beaucoup de femmes et de jeunes. 

Tableau No XXIX : Lieu de travail / lieu de résidence 

Lieu de résidence 

Lieu de travail 1 Secteur 15 1 Secteur 21 1 Secteur28 

Hors de Ouaga 

fiaga Secteur de résidence 
Centre-ville 

Périphériques 
Ambulants 

TOTAL 

4 
10 
9 
1 
1 

25 

41 
94 
6 
2 

23 
166 

TOTAL 

45 
108 
17 
3 

24 
197 

12 7 100 

Source : échantillon d'enquête 1989 

Prédominance des actifs en centre-ville sur toutes les trames d'accueil, suivit 
des travailleurs résidant dans leur secteur même le sont généralement ceux du 
secteur informel. 

Tableau No XXX : Répartition des CM selon les moyens de déplacement 

Source : échantillon d'enquête 1989 



Au total les piétons dominent mais des nuances existent selon les secteurs. Au 
15, les piétons et les motocyclistes sont en nombre égal ; 1 seule voiture pour les 
21 ménages. Au 21, il y a plus de motocyclistes que le reste. Le 28 comporte plus 
de piétons. Les utilisateurs de bus sont plus nombreux, 12 contre 3 pour le 
secteur 21 et O pour le 15. 



3 - Contribution du ministère de l'Action sociale à la résolution des 
problèmes sociaux des déguerpis 

Le ministère de l'essor familial et de la solidarité nationale a été associé aux 
opérations de déguerpissements des habitants du secteur 14. La première fois, 
c'était en Août 1987. A cette occasion, il avait comme mission de persuader, ceux 
des déguerpis qui avaient refusé de joindre la trame de signoghin ou les "rebelles 
de kilwin" afin de les ramener à une juste raison. Ceux- i invoquaient des 
arguments d'ordre religieux et social comme prétexte pour,netrejoindre la trame. 
La tentative s'est soldée par un échec, les autorités ayant décidé de ne pas fléchir 
Selon les autorités, ces déguerpis ont déjà positionnés à signoghin et ne peuvent 
plus prétendre à des parcelldà la trame du secteur n"28 comme ils le désirent. 
Jusqu'à nos jours c'est le statut quo au niveau des autorités malgré les multiples 
démarches des "rebelles". 

b 

En septembre de la même année le ministère détachait spécialement un agent 
pour s'occuper des plus nécessiteux parmi les déguerpis. Après un travail 
d'enquête deux-cent soixante personnes furent sélectionnées parmi lesquelles 
figurent des vieux ou des vieilles accusés de malversation ou de sorcellerie et 
marginalisés, des malades ou handicapés sans aide, sans parents. Un second tri 
permis de n'en garder que soixante dix faute de moyens! 

L'assistance devait consister à construire pour chacun des nécessiteux une 
maison de dix huit tôles équipée d'une porte et de trois fenêtres métalliques. Sous 
l'initiative de ce service une association dénommée "Song taaba" formée 
essentiellement des habitants du secteur NO28 et des CR de services a réalisé plus 
de cinq mille briques pour les déguerpis. Le ministère de l'équipement a pour sa 
part fourni plus de 4000 voyages de terre et de l'eau, nécessaires pour les 
constructions. Au titre de l'aide les nécessiteux ont reçu des vivres composés 
d'huile, de farine pour leur permettre de se nourrir durant le mois de novembre 
et de décembre pendant que l'on construisait leurs maisons. Sur proposition de ce 
ministère, les nécessiteux ont obtenu de 1'Etat de pouvoir jouir gratuitement des 
parcelles jusqu'à leur mort. Les parcelles ont des dimensions de trois cent mètres 
carré environ. Au prix actuel de 300F le mètre carré, elles reviendraient 5 
90.000F; somme que les nécessiteux ne peuvent pas payer. Les indigents 
bénéficient donc d'un certificat délivré par le Haut commissaire, mais en cas de 
mort, la parcelle revient à 1'Etat si les ayant-droits ne s'acquittent pas de la taxe 
de jouissance de 90.000F. 



l0.I.h 
- Les limites de l'intervention. Les intentions des autorités étaient,Jmais on 

peut dire sur la foi des déclarations des principaux destinataires que l'aide a été 
très mal drainée. D'abord en ce qui concerne l'eau de boisson et de maçonnerie, 
il faut dire qu'elle était vidée dans des bacs publics. Seuls ceux qui avaient des 
barriques, des charrettes à eau ou encore de l'argent pour acheter l'eau chez les 
revendeurs pouvaient se permettre de construire. Ce qu'on a constaté c'est que les 
pauvres n'ont pas bénéficié de cette eau, faute de moyens évidents. En définitive 
ce sont les plus nantis qui ont été mieux servis. Même situation s'est répétée avec 
la terre que les camions déchargeaient sur la trame. Très vite la spéculation s'est 
installée entre les nantis et les camionneurs qui, au lieu de décharger la terre en 
lieu publics pour tous, la déposaient dans certaines parcelles à des tarifs officieux 
Dans ce cas encore, les pauvres étaient écartés d'office. Le C.R. ont bien 
fabriqué des briques mais là encore, le transport de ces briques de lieux dadépôt 
ii la parcelle posait des problèmes de moyens. Ils fallait une charrette ou sa tête, 
ce qui évidemment est très éprouvant, mais encore non rentable. Les maisons de 
18 tôles qui devaient être construites pour les cas sociaux ne l'ont pas été. Ceux-ci 
ont bien reçu les tôles, portes,et fenêtres, mais quand on a demandé aux autres 
habitants d'aidés les nécessiteux 5 construire, il ont refusé en disant que 
eux-mêmes étaient dans le besoin, qu'ils ne pouvaient sacrifier leurs problèmes au 
profit des autres. C'est ainsi que jusqu'à nos jours les maison n'ont pas été 
construites obligeant les nécessiteux à faire recours aux personnes de bonne 
volonté pour les héberger en attendant ou encore aux camilliens. 

4 - L'aide des camilliens auxdéguerpis du secteur 14 

Le 5 juin nous avons rencontré le père Célestin pour nous entretenir avec lui 
sur l'aide qu'il a apporté aux déguerpis du 14. 

Selon lui l'aide a concerné plus de 150 nécessiteux recensé selon les critères de 
pauvreté sans tenir compte de la religion des intéressés. Il y a trois catégories de 
personnes : 

1) - Les aveugles 
2) - Les infirmes - les handicapés 

3 ) - Les veuves dont beaucoup avec enfants sans soutien. 

L'aide a consisté en vivres distribués périodiquement par le secours catholique 
et américain. Elle a surtout consisté en la construction et l'équipement de maisons 
de 8, 10, 12 et même de 40 tôles pour les nécessiteux . . Les secours ont été 



obtenus grâce à des dons d'Italiens contactés par le père Célestin, curé de la 
paroisse. A la date du 5 Juin trois ménages touchés par l'ouverture des voies au 
secteur 30 attendaient sous des tentes la construction de maisons pour les abriter. 
Ex.: 1 veuve, infirme et de surcroît atteinte de trouble mentaux a pu être logée 
chez des croyants par les camilliens et y ont construit 1 maison de 10 tôles : 
tableau ci-dessous n'est qu'indicatif et par ailleurs incomplet puisque chaque jour 
les gens amvent pour demander de l'aide. 

Tableau No XXXI : Aide financière aux nécessiteux Pour leur logement 
(St Camille) 

Noms et prénoms 

Nadembèga Antoine 
Gabriel 

II oscar 
Sibin 

'' AnneMarie 
Pierre 

II 

Il 

Il 

Il 

Il 

Ouédraogo Paul 
Kouraogo Awa 
Boyawa Dénise 
Ouédraogo Ambroise 

Elizabeth 
Yampé Jean-Marie 
M m  Nicolas 
Mme Sophie 
Mme Antoine 
Ilboudo Antoine 
Mme Minougou 

II 

Hamidou 
Paul 
Emmanuel 
Alexandre 

Anne Marie 
Etienne 

Kasaré Saiamata 

Vieille Bamogo 
Touré Jean-Baptiste 

- La liste n'est pas close, elle s'allonge de jour en jour 

69 O00 
79 800 
77 900 
52 O00 
23 O00 
36 800 
23 O00 
49 400 

110 300 
60 900 
94 300 
44 300 
87 300 

8OOO 
89 000 
39 150 
54 800 
71 300 
69 200 
22 O00 
55 O00 
18 500 
32 100 
45 O00 
72 O00 
18 000 



Chapitre VI Bilans - Analyse - Perspectives 

De 1960 à 1985 la population de Ouagadougou est passé de 60.000 à 441.514 
habitants soit environ sept fois plus. Au regard du faible niveau de 
développement économique et social on peut dire que Ouagadougou connaît une 
croissance démesurée. Face aux nombreux problèmes qui se posaient notamment 
celui de la production d'espace pour le logement, le pouvoirs publics se devaient 
de trouver des solutions. Ainsi durant la période coloniale environ 9500 parcelles 
ont été dégagées correspondant au rythme de croissance de la population. A 
partir de 1960, les aménagements urbains connurent un ralentissement alors 
même que la ville vivait un accroissement démographique important! En effet au 
niveau de la production des parcelles, ce sont 3000 parcelles par an qu'il aurait 
fallu pour satisfaire la demande. Or, entre 1937 et 1980, 3375 ha ont été lotis soit 
une moyenne brute 78,5 ha représentant 1300 parcelles par an d'où un déficit de 
1700 parcelles par an favorisant le développement des quartiers d'habitat 
spontané. A ces aménagements, il faut ajouter le fait que la ville soit divisée en 
zone commerciale, industrielle, résidentielle et traditionnelle. Cela pose entre ces 
différentes zones des différences dans le niveau d'équipement. Ainsi les zones 
traditionnelles abritant la majorité des habitants sont-elles sous équipées tandis 
que les zones d'habitat moderne faiblement peuplées sont suréquipées. Pour 
soutenir la politique d'aménagement des sociétés immobilières (SIV en 1962 et 
SOPROGIM en 1977) ont été créées. Ces deux sociétés n'ont malheureusement 
pas donné les résultats escomptés à cause de l'insuffisance des réalisations mais 
aussi du fait de leur cherté. La spéculation foncière pendant ce temps prenait de 
l'ampleur. La révolution d'Août 1983 a hérité de cette situation. Pour y faire face 
des mesures énergiques sont prises. Il s'agit, de la réorganisation agraires et 
foncière pour lutter contre la spéculation foncière, du réaménagement des 
services techniques, de la restauration de l'autorité de 1'Etat à travers les 
déguerpissements de Ipelcé et Baoghin. Avec le programme populaire de 
développement (PPD), des lotissements massifs sont entrepris ainsi que la 
construction des cités qui s'est poursuivie après le programme. La construction 
des cités a entraîné le déguerpissement de plusieurs milliers de personnes de 
centre vers la périphérie ainsi que le développement de plusieurs quartiers 
vétustes de Ouagadougou. Ces quartiers ont semble-t-il été choisi selon des 
critères dont l'insalubrité, le développement d'activités telles la prostitution, la 
drogue, le faible taux d'occupation par les propriétaires résidents, le manque 
d'investissements immobiliers importants. A ces critères s'ajoute pour 
Tiendpalgho le fait que l'avenue Kwamé N'krumah qui traverse le quartier doit 
servir lors des visites officielles. Au delà de tout ceci le souci de moderniser de 



rendre la ville belle et agréable à regarder a beaucoup joué. Ces raisons sont-elles 
suffisantes pour "vider'' les gens ? 

Pour certaines d'entre elles nous disons oui. Il est en effet clair que la situation 
environnementale de ces quartiers était polluée et que les gens vivaient dans 
l'insécurité constante et dans une grande promiscuité. A Bilbambili et à 
Tiendpalgho certain fléaux des temps modernes tels la prostitution, la 
toxicomanie, la délinquance y avaient trouver refuge. Ce qui par contre pour 
nous relève de l'inconséquence, c'est le fait de décider de hçon  bureaucratique, 
sans analyse économique et sociologique de chasser des "gens pauvres" vers la 
périphérie pour masquer aux hôtes étrangers la "face réelle" du Burkina; et cela 
dans un contexte de révolution ! Ces genres de mesures antipopulaires ne 
permettent pas de phase préparatoire. En effet, seuls les habitants de Koulouba, 
qui rapellons-le étaient dans un contexte différent ont pu se préparer en trois 
mois avant de rejoindre la trame. Les autres déguerpis sont partis sous des 
menaces à peine voilées. Le capitaine Henry Zongo avait promi de passer les 
récalcitrants au lance-flammes et de raser les maisons le jour décidé même avec 
des habitants à l'intérieur ! Ces paroles sont des souvenirs tenaces dans la 
mémoire des habitants de l'ex-bilbambili. 

Les procédures de déguerpissements ont été peu "orthodoxes'' dans 1 
'ensemble. La précipitation et la vitesse d'exécution ont conduit beaucoup de 
ménages à des souffrances inutiles. Pour installer les ménages les sites choisis à 
cet effet n'ont même pas fait l'objet de levés topographiques; ce qui aurait permis 
d'éviter de parceller dans des lits de cours d'eau. A signoghin pendant l'hivernage 
les habitations se transforment en lacs. Six familles ont perdu leurs maisons à 
cause de la stagnation de l'eau. Sur la trame du secteur 28, la situation est plus 
catastrophique encore , Sommés de faire rapidement, les topographes ont dû 
braver, la boue, les hautes herbes pour rendre quelque chose. Aucun appareil n'a 
pu être utilisé bien entendu. 

Dans l'ensemble cependant les populations retrouvent le sourire après ces durs 
moments. Au début, c'était difficile disent-ils mais maintenant on s'habitue. Les 
problèmes qui demeurent sont ceux des équipements. pour des gens que la 
position géographique favorisait beaucoup, la rareté des équipements 
socio-collectifs constitue un lourd handicap. Sur les trames on constate 
aujourd'hui une faible occupation des parcelles, alors que nous en sommes ii 
plusieurs années après les attributions. Cette situation appelle plusieurs questions 
à savoir : 

- qui sont ceux qui sont venus sur la trame et pourquoi ? 





- qui sont ceux qui ne sont pas venus et pourquoi ? Les gens qui sont ceux là 
qui n'avaient que leur seule parcelle dans la zone déguerpie. Certains chefs de 
ménage qui avaient des parcelles dans d'autres quartiers de la ville ont préférer 
abandonner celle de signoghin à leur enfants. Nous y avons rencontré plusieurs 
cas. Les démissionnaires sont, les plus nombreux surtout à Tiendpalgho. Pour 
avoir leur position nous avons demandé aux autres déguerpis. Selon eux, les 
autres n'ont pas rejoint parce qu'ils ont d'autres parcelles ailleurs. Pour les 
déguerpis qui ont eu des compensations financières plus des parcelles nous 
pensons que c'est cela la vraie raison. Pour les ex-habitantsdu secteur 14, il faut 
nuancer cette raison car certain habitent en location ou sont hébergés chez des 
proches-parents en attendant d'avoir les moyens de construire. Il ne faut 
cependant pas exclure la thèse selon laquelle beaucoup ont pris des parcelles sans 
en avoir réellement besoin quand on connait toutes les irrégularités qui ont 
entouré la distribution. Selon le président de la commission même les crèches ont 
été numérotés comme étant des parcelles par certains CDR malhonnêtes ! Pour le 
cas bien spécifique des ex-habitants de Tiendpalgho, il nous a semblé nécessaire 
de faire des enquêtes approfondies auprès d'eux pour cerner les vraies raisons qui 
ont militées en faveur de leur désertion de la trame. Les six chefs de ménage 
rencontrés avaient des parcelles ailleurs. Ils ont donc préféré aménager 
correctement ces cours avec l'argent reçu plutôt que d'aller en "brousse'' où les 
conditions de vie étaient mauvaises et en plus nuisibles à leurs activités de 
commerce. Ainsi selon les délégués du secteur 21 beaucoup de déguerpis de 
Tiendpalgho ne sont même pas venus pour positionner leur parcelles sur la 
trame. 

Ce bilan nous amène à dire que dans l'ensemble, les gens n'ont pas accepté les 
déguerpissements. Ceux qui ont rejoint les trames n'avaient pas le choix. Les 
stratégies citadines dans les années à venir risquent fort d'être de deux ordres : 

- regain de l'activité de location ou de vente immobilière 
- spéculation foncière 
Dans les deux cas la politique de 1'Etat révolutionnaire risque d'échouer si des 

mesures ne sont prises à temps. 



CONCLUSION GENERALE 

Les déguerpissements survenus entre 1985 et 1988 à Ouagadougou ont 
entraîné le déplacement de milliers de ménages installés au centre, vers la 
périphérie. Ces mesures, il faut le souligner, n'ont pas en grande partie, eu 
l'assentiment des populations pour plusieurs raisons . Il y a d'abord le fait que les 
phases préparatoires aient été courtes. L'annonce des décisions a été survie le plus 
souvent par l'exécution pratique un ou deux mois après. Ensuite, les déguerpis 
perdaient beaucoup d'avantages liés à la proximité géographique de leurs anciens 
lieux d'habitation. On sait que c'est au centre de la ville qu'on trouve les 
équipements socio-collectifs les plus nombreux. Un autre point non moindre, 
c'est le sentiment de frustration et de regret de devoir abandonner un lieu où l'on 
est né et où on a grandit. 

Au niveau de l'exécution il faut souligner certaines lancunes propres à 
mécontenter les déguerpis. Ce sont entre-autres: 

- La campagne de presse orchestrée tout azimut et  les intimidations 
multiformes. 

- Le refus par les autorités de prendre en compte certaines revendications qui 
semblent à notre sens assez justifiées pourtant! Les déguerpis voulaient qu'on les 
recense, qu'on évalue les investissement qu'ils ont réalisés. Après cela il voulaient 
un dédommagement conséquent des parcelles et un délai raisonnable pour 
construire avant de déménager. Cette démarche aurait permis aux déguerpis de 
Bilbambili et Tiendpalgho d'éviter pour une grande partie d'entre eux en tout 
cas,, les exactions commises par certains des propriétaires, lorsqu'il a fallu les 
loger provisoirement dans les maisons réquisitionnées à cet effet. Sur les trames 
d'accueil, les déguerpis ont souffert au début comme ils le disent eux-mêmes des 
ravages causés par les eaux de pluies à leurs maisons et surtout du manque 
d'infrastructures (sanitaires, scolaires, de transports etc..). 

Aujourd'hui beaucoup ont définitivement adopté leur nouvel espace vital. Les 
constructions sont, en ce qui concerne les déguerpis de Bilbambili, de Koulouba, 
meilleures. Il faut souligner que certains démissionnaires de Tiendpalgho 
reviennent construire sur la trame au secteur 21. Certains équipements ont pris 
corps comme le dispensaire-maternité du secteur 21. Au secteur 28, on note un 
rythme de construction assez important aujourd'hui. Cela est peut être le fait 
d'une meilleure organisation financière et temporelle, chose que la situation 
particulière du déguerpissement ne pouvait permettre. En bref la vie renaît des 
cendres dans le trames. 



L'Eut après le 15 octobre 1987 a pris certaines mesures allant dans le sens de 
l'amélioration des conditions de vie des déguerpis. Ainsi par exemple les 
déguerpis de Bilbambili ont-ils reçu des indemnisations compensatrices plus des 
parcelles. Au secteur 28, les ménages installés dans les zones marécageuses ont été 
relogés ailleurs. 

Après quelques années de recul on peut se poser encore des questions à 
savoir : 

-pourquoi n'a-t-on pas respecter le SDAU après l'avoiradopté en conseil de 
Ministres ? La trame du secteur 21 avait été créée dans le cadre du SDAU pour 
accueillir ceux des habitants dont les maisons seraient sur l'emprise des routes et 
non pour les déguerpis de Bilbambili. - Pourquoi n'a-t-on pas tenu compte des 
diverses recommandations des séminaires visant plutôt à encourager les 
restructurations qui sont ii même de sauvegarder au maximum le patrimoine des 
habitants et qui de surcroît sont financièrement moins coûteux pour 1'Etat ? - 
Pourquoi avoir choisi certains quartiers et pas d'autres pourtant plus insalubres ? 
A Tiendpalgho aujourd'hui des villas et immeubles modernes cohabitent avec des 
maisons en piteux état ou l'assainissement est inexistant. N'aurait-il pas de 
préférable de tout casser ? Que que va-t-on faire de ces habitations visiblement en 
porte à faux par rapport aux objectifs assignés à la zone ? Nous constatons que 
jusqu'aujourd'hui la cité AN IV/A n'est pas terminée. Pourquoi vider hâtivement 
les gens dans la rue pour que ceux-ci trois ans après arrivent à se demander s'ils 
n'ont pas été victimes de méchanceté ? Les réponses à ces questions sont d'ordre 
politiques, ce qui ne relève pas de notre propos de géographe. 

Nous pensons cependant que depuis le 15 octobre 1987, les nouvelles autorités 
ont rectifié un tant soit peu les erreurs du passé. La création d'un secrétariat 
d'Etat chargé de l'habitat et de l'urbanisme permettra la définition d'une politique 
claire dans ce domaine. Cela évitera en outre désormais, les mesures ponctuelles 
et hasardeuses qui ont entraîne l'insécurité foncière et partant un arrêt des 
investissements immobiliers par le privé, aggravant par là-même le crise du 
logement à Ouagadougou. 
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QUESTIONNAIRE RELATIF AUX D”..GUERPIS SUR LES TRAMES D’ACCUEIL - ANNEXE N O 5  

Secteur :/ /- / - / 
1 2 3 

Ilot : 

Parcelle : 

Statut résidentiel :/ - / / /  
4 5 6 

/ / Sexe : /  

7 8  

Situation matrimoniale :/ / / / / 
9 10 11 12 

Age : 

Lieu de naissance : 

Origine :/ / / / /  
13 14 15 16 

/ / / /  Résidence actuelle : 

17 18 19 

Arrivé à Ouaga depuis :/ / / / / /  / 
20 21 22 23 24 25 

Profession : / / /. / / / / I  ’ / / /  
26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 

- -. - - -.- 
Lieu de travail : / 1 / -.-... / / / /  

36 37 38 39 40 41 

Moyen de déplacarii=i.t ./Ï / / / / 
42 43 44 45 46 
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Niveau d' i n s t r u c t i o n  : 

F G 3 7  Nombre d '  épouses 

Nombre d'enfant.  a l l an t  à l ' é c o l e  : 

Nmbre  de personnes à charge : 

P q t o  d' i n s t a l l a  Lion sur l a  p a r c e l l e  précédente  : 
/b5/bb/s7-/T;8 

Coût de cons t ruc t ion  : 

Matériaux de cons t ruc t ion  

,, N-atiire du mur : //7 
W T  

Sature  du t o i t  : / 7 ,  /72 / 7 3  / 

- , ivez-vous i?t6 4Cdomrnîgé ? F 

- ï o u r q u c i  v o u s  êtes-vous i n s t a l l i .  i c i  et  non d a n s  un  a u t r e  l i e u  ? 

- Zombien de  2 , û r c e l l e s  &tenez -vous  i c i  ? 

- En avez-vous d ' a u t r e s  d a n s  un  a u t r e  sectetir d e  tuaga ? 

- :~vez-vous d e s  m2i sons  l o u é e s  ? 

- Etes -vous  it? p r o p r i é t a i r e  reel  de l a  p a r c e l l e  ? 

- Ginon où est i n s t d i é  ï c  v r s i  1irc)rit ' taire ? 

- Cominent avez-vous ob tenu  l a  p a r c e l l e  ? - Var a c h a t  ? i u i  r? on 3 r i x  ? 

- i a r  l e  l o t i e s ~ n e n t  3 Cui  II on 

- A u t r e s  moyens 3 

- Cornvent t r o u v e z - v o u s  l e s  d i m e n s i o n s  des p.?rcelles ? - Grandes  ;'et i tes  Z a i s o n n a b l e s .  

Combien ? = 
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ANNEXE NO6 REPONSE? CODEES 

1 Secteur 15 
2 It 21 
3 II 28 
4 Propriétaire 
5 Locataire 
6 Hébergé 
7 Masculin 
8 Féminin 
9 Marié 
10 Célibataire 
11 Divorcé 
12 Veuf (ve) 
13 Ouaga 
14 Ville de province 
15 Village de province 
16 Etranger 
17 = 1 = secteur 15 
18 = 2 = If 21 
1 9 = 3 =  28 
20 Plus de 25 ans 
21 Entre 25 et 20 ans 
22 20 et 15 ans 
23 II 15 et 10 ans 
24 II 10 et 5 ans 
25 moins de 5 ans 
26 Agriculture 
27 Artisanst 
28 Commerce détail 
20 Activités traditionnelles 
30 Industrie 
31 Commerce 
32 Activités de service 

Il 

33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 

Etudiants-élèves 
Retraités 
autres Inactifs 
Hors Ouagadougou 
Ouagadougou 
Secteur Centraux 
Rési Y de résidence 
Autres secteurs périfiriques 
Ambulants 
A pieds 
Vélo 
Moteurs 
Voitures particulieres 
Bus 
Analphabète 
Ecole coranique 
Niveau primaire 
ler cycle des collèges et lycées 
2ème cycle des 
Université, 
Mossi 
Nom mossi 
1 femme 
2 Femmes 
Plus de 2 Femmes 
Musulman 
Catholique 
Ani m i s te 
Protestants 
Autres 
= 20 = Plus de 25 ans 
= 21 = Entre 25 et 20 ans 
= 22 = 20 et 15 ans 
= 23 = 11 15 et 10 ans 
= 24 = 10 et 5 ans 
= 25 = Moins de 5 ans 
Banco 
Parpaing 
Terre 
Tôles 
Ciment 

II II 
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ANNEXE No 7 - 
-y 

Questionnaire relatif aux déguerpis de Tiendpalgho refusé de rejoindre la trame 

I - Nom Prénoms ........................................... 
2 - Age : ................................................. 
3 - Ethnie : ............................................... 4 

4 - Profession : ........................................... 
5 - Situation Matrimoniale : ............................... 
6 - Nombre de personne dans le ménage : .................... 
7 - Nombre d'enfants allant à l'école : ..................... 
8 - Sexe : ................................................. 
9 -  

10 - 
11 - 
12 - 
13 - 
14 - 
15 - 
16 - 
17 - 

lieu de Naissance : ................................... 
Origine : ............................................... 
Résidence actuelle : ................................... 
Arrivé à Ouagadougou depuis : .......................... 
Lieu de travil/ Quel secteur : ......................... 
Moyen de déplacement : .................................. 
Niveau d'instruction : .................................. 
Religion : .............................................. 
Nombre de ménage dans la parcelle : .......................... 

18 - Nature du mur : ........................................... 
19 - Nature du toEt : ......................................... 
20 - Avez vous été dédommagé ? ............ Combien? ........... 
21 - Pourquoi nlavez-vous pas rejoint les autres 5 Kilwin ? Donnez les raisons : 

......................................................................... 

.......................................................................... 

.......................................................................... 
22 - Combien de parcelles avez-vous à Ouaga ? : ............................... 
23 - Sont-elles mises en valeur ? : ............................................ 
24 - Avez-vous des maisons louées ? : ......................................... 
25-Que pensez-vous ,des déguerpissements ? : Sont-ils bons ? /  / ou mauvais /. / 

26 - Donnez vos raiaons : ...................................................... 
........................................................................... 
........................................................................... 
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\ ANNEXE N O 8  

r t r t r  

ET DE LA SXCURITE 
- X - i -  

DEPARTmmT WJ CENTRE SES (z.A.D.) SISE A LA w P A T T E DI O I E w 
-1-1- 

'-DE€RWSWDGOU 
-;-;- 

L'an mi.3 na\rE aen+wwb+vingt . trois et le dix du mois de Mi, s ' & + o n ~  

dene le Bureau de Monsieur le So- & Q- une 
llAdna@ament de le Zone d'dotivitde Diverse8 (Z.A.D.) sise B la "PATTE DIOIEn. 

smJ&&w 2t 

Etaient I>fBsents t 
MM. - Le Soua-Préfet de Owqpdougou, Préaident de séanee 

- KONATE Iaaa Dominique, Seoretaire Général de la Chambre de Cœœnerec - TAPSûEA Prosper, propriétaire coutumier terrien 
- C(JMF'AORE Lof0 Antoine, Chef Silmlssin, coutumier terrien 
- EL Haùji BANDE Mowea, coutumier terrien - BANDE Dqyéndé Oueshi, W ' 1  - CûMPAORE Jean-Marie, " *' - TOUGRY Marcel, Char& fiuBuresu bornanial. txtmxcmt le & % r u  U J U W O .  

Le Préeldent ouvre la séance à 9 heures, tout en Iyp3Q)?.I&rIt l e 8  aum et les 
autres d'avoir bien voulu répondre 8. l'invitation et fait savoir que l e  but de cette 
réunien est d'entendre de part et d'autre, les coutumiers iarrimn en vue de trouver 
une solution définitive SUT la Zone d'Activités Diverses, aituée our leur8 terrains, 
dont la Chambre de Commeme va bient6t aménager. 

Prenant la parole, Monsiair TAPSOBA ProsDer fit la gdnère de la Z.A.D. et 
déplore la lenteur administrative qui a occseionné les construotiens anaX'UhiQUeB, En 
ce qui concerne la superficie de la famille TAPSOBA, elle eat toujoura restée en friche, 
sauf que 1'0ffioe National des Barrages et de l'Irrigation (O.N.B.I.) et I'Offioe Na- 
tional dee CQréalee (OFNACER) ont occuptS une partie du terrain 8. leur Insu. Du reste, 
la famille TABOBA demande h la Chambre de Commerce et B ltAdminletrat1on de trouver 
une eolution, d ~ a  le oaàre d'une indemnisation compensatrice soit en argent, aoit en 
parcelle et donne leur accord peur lIam6negement. Par ailleurs, il y a lieu de voir le 
OBO de oeux qui ont vendu leur terrain, tout en sachant bien que la zone est déjà dé l i -  
mitée. 

Les coutumier6 terriens ne refusent jamais de rendre service B llAàministr* 
tion, mais que l'ddminietration à son tour donne satisfaction aux propriétaires teniene, 

* 

\.' 



H W O  

m ~ Q h , I _ d e u p i r ( a i s e  que le vente des terrains située sur l'emprise 
. 4% &a U D .  a pmvogUe un.ui&p-entre OBUX de Silmissin et Kalgondin. Ç1agissant - 

- 
de lcarirsrarsrimrt QWh nule. $a + *- - 

- &e Sous-Préfet abonde dans le m&ne eene qus -+rd 
soulignant que le problème de cette zone déjà exposé au niveau de sa Majesté le- 
Nsbs reste important et s'agissant effectivement des ventes de terrains, une lumibre 
doit btre faite et demande à tout un chacun un maximum de franchise. 

- Mr. COMPAORE Jean-Marie d h l - ~  b c f e r i w  30 p m c k n b a l  de palabre qui oppo- 
sait ceux de Kalgondin à ceux de Silmîssin et fit Savoir en L"baaUr0aee gue depuis 
lors, l'attribution sauvage e s t  arrêtée au niveau de Silmissin ; dom en wwuumtt le 
fond du BBC, les vendeurs ou donateura seront connus. 

- Mr. BANI% W é n d é  Ouas&& PprLMt en sa qualité de Notable de Silmisein, dit de 
etma&ser la zone intéreeaée et de 1r-r. 

- L. TAPSOM Prosper d i t  qu'en aas de d-L qui eey& prétendant ? - Mr. COMPAOW Jean-Marie U b e a  antendris que de toute manière les vendeurs et 
sphulatairs ont 6t6 prévenus de freiner leur acte depuis 1977. - El Hadj BANDE Moussa fait savoir que le moment venu de l'aménagement de la 
Z.A.D., tous les spéculateurs se retrouveraient devant i e u e  reapensabilités et ce 
serait à leurs risques et périls. 

-,?Ir. - KONATE Issa Dominique (iitxxdtaire Général de la Chambre de Commerce) dans 
son intervention recannait qu% 
Bmie pour l'aménagenient de la Zone d'iiativités Diverses (Z.A.D.) un oencenaua pour une 
éventuelle indemnisation soit en parcelle ou sait en argent s'est dégagé au tara de 
la renoontre. A ce titre, toutes les réclamations entendues seront soumises à l'autori- 
té supérieure, pour une prise de déeision. 

~ e p  ~ * r ; - - ~ ~ - a s  

La Chambre de Commerce ne reetera pas moins la dernière et dans la mesure de aes 
poesibilit68, trouvera une solution satisfaisante. 

Avant de laver la séance è 10 heures 15 minutes, il a 6th décidé d'entreprendre 
une évaluation de la superficie de chaque propriétaire coutumier terrien BUT la Zrie 
d' Aativitde Diverses appartenant à la Chambre de Commerce. (Voir Anaexe), 

Fait h Ouagadougou, lee Jour), mois et an que dessu8.- 

c 
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a-1-a- b 'zt - 4 b  -*- 
sur la Zone d'Activités Diverses "2.A.D.) appartenant 8. 

d 

la Chambre de Commerce 

Zane tampon : 21 ha 

- - -  -,eA&.ivll&a t 82 ha 
a---- - 

Soit un t o t a l  de t i O 3  ha 

Si lmi 8 B in 

Famille TAPSOBA 

Famille BûNKOüNWU 

Famille OuEDRAûGû 

Famille de Monsieur Taeeéré 

28 ha 

41 ha 

22 ha 

6 ha 

3 ha 

3 ha 

TOTAL t 103 ha 
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bMINISTERE DE L 'EQUIPEMEXT 

SECRETARIAT GENERAL 

ANNEXE N O g .  

()uagadoggoü, l e  

DIRECTION GENERALE DE L'URBA 
ET DE LA TOPOGRAPHIE 

1. ME, 

Le  Mardi 21 J u i n  1988, s ' e s t  tenue dans l a  s a l l e  de réunion 
de l a  D i r e c t i o n  Générale  de l 'urbanisme,  e t  d e  l a  Topographie,  l a  

2ème réunion  du comité de coord ina t ion  pour l'aménagement d ' m e  trame 
d ' a c c u e i l  au s e c t e u r  28, c r é é  p a r  raabo no An V -C2O/FP/Zqulp/3G/XUT 
du 15 A v r i l  1988. 

~ t ü ~ ~ ~ ~  proposé et adopté  comportai t  : 
- E t a t  Gravancemont des t ravaux 
- Divers  

Ouvrant l a  séance ,  l e  Direc teu r  Général de l 'Gbar i l sme e t  de 
l a  Topographie a ind iqué  q u ' i l  s'agit de f a i r e  l e  pol:-it d'avancement 
des  t r avaux  e t  f a i r e  des p ropos i t i ons  de s o l u t i o n s  ailx é v e n t u e l s  
problèmes r encon t ré s .  11 a en outt'e avant  de se  r e t i r e r ,  i r idiÇu6 ;rie 
l e s  d i f f é r e n t e s  s t r u c t u r e s  in t e rvenan t  au niveau de l a  t r a m e  doivent  
fournir regul iè rement  des r a p p o r t s  t o u t e s  l e s  deux semaines,  iesq'dels 
s e r o n t  v e n t i l é s  à t o u s  l e s  membres du comité. 

L e  Camarade Di rec t eu r  de l 'urbanisme e t  de l'Aménagement a 
a u s s i t 8 t  assuré l a  p ré s idence  e t  a deniandé aux d i f i e r e n t s  a c t e u r s  
de fa i re  l e  p o i n t  de  l ' é v o l u t i o n  des t ravaux cans  l 'cJrdre  s u i v a n t .  

1 O )  I n s t i t u t  Géographique du Burkina 

L e  r e p r é s e n t a n t  de l ' I n s t i t u t  q u i  e s t  chargé d e  l ' i m p l a n t a t i  
du lo t i s semen t  a ind iqué  que l e  piquetage e s t  en t i è remen t  terminé e t  
q u ' i l  r e s t e  seulement à c e  j o u r  l e s  bornes de 300 p a r c e l l e s  2 e n t e r r e  
I L  a s u r t o u t  évoqué l e  problème de modi f ica t ion  i n t e r v e n u e  au cours  

de l ' e x é c u t i o n  des t ravaux,  l e s q u e l s  mod i f i ca t ions  e t  l evés  complé- 
men ta i r e s  vont  prolonger l e s  d é l a i s  d 'exécut ion.  
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h o )  O N E A 

Le r e p r é s e n t a n t  de 1'ONEA , a quant à l u i  r a p p e l e r  que 
s u r  l e s  10 f o r a g e s  exécu té s ,  seu ls  3 o n t  un d é b i t  q u i  pe rme t t e  
l ' i n s t a l l a t i o n  d 'un p o s t e  d ' e a u  autonome. Il a s o u l i g n é  que parmi 
l e s  3 f o r a g e s  p r é c i t é s ,  1 s e  s i t u e  en p l e i n e  r u e ,  e t  l ' a u t r e  dans 
une p a r c e l l e  d é j à  b â t i e  ; il a conclu en d i s a n t  qu'une l e t t r e  a été 
adres sée  aux s e r v i c e s  d 'urbanisme poilr d i s p o s i t i o n s  à prendre .  

Les membres du comité ont  déploré  2 j u s t e  t i t r e  c e t t e  
s i t u a t i o n  e t  s e  s o n t  demande comment c e t t e  s i t u a t i o n  a pu i n t e r v e n i r  
alors qu'un p l a n  a é t é  remis aux fins d e s d i t s  t ravaux.  A c e t t e  
ques t ion ,  l e  r e p r e s e n t a n t  de 1'ONEA a d i t  que s e u l  ONPF p e u t  e x p l i q u e r  
l a  s i t u a t i o n .  Après a v o i r  r appe lé  l e s  d é b i t s  des  d i f f é r e n t s  f o r a g e s  
s u r  demande du comité ,  il a p r é c i s e  que l e s  t ravaux de c o n s t r u c t i o n  
des p o s t e s  d ' eau  autonomes o n t  é t é  a r r e t é s  
Camarade S e c r é t a i r e  Général du Minis tè re  de l ' e a u  ; t o u s  l e s  f o r a g e s  
s e r o n t  équipés  p a r  de$ pompes manuelles. 

sur i n s t r u c t i o n s  du 

Un r e p r é s e n t a n t  de  l 'urbanisme a f a i t  remarquer que l e s  
10 fo rages  s o n t  concen t r é s  s u r  l es  6 s e c t i o n s  e t  sur  l e s  L km de l a  
zone à l o t i r ,  il n ' y  a aucun forago ; l e  problkrno ae I ' a L i v e n t a t i o n  
en eau de l a  zone r e s t e  donc posé. Le comité s o u h a i t e  donc des 

e x p l i c a t i o n s  p a r  1'ONPF à c e  s u j e t  à l a  prochaine réunion .  L e  comité 
dép lo re  en e f f e t  c e t t e  s i t u a t i o n  qui  r i s q u e  de compromettre l e s  
o b j e c t i f s  du p r o j e t .  

5 O )  Action S o c i a l e  

L e  r e p r é s e n t a n t  du S e c r é t a r i a t  d ' é t a t  à l ' a c t i o n  s o c i à l e  
a dans son i n t e r v e n t i o n  ind iqué  que parmi l e s  nouveaux b é n é f i c i a i r e s  
de p a r c e l l e s  à l a  trame d ' a c c u e i l ,  70 c a s  soc iaux  on t  é t é  r ecensés .  
5 C  é t s i i n t  p r o p r i é t a i r e s  e t  o n t  oèzenu e f fec t ivemen t  l e u r s  parcelles, 
ios 20 é t a i e n t  d e s  non p r o p r i é t a i r e s .  

Parmi l e s  50 a t t r i b u t a i r e s ,  35 o n t  obtenu un c e r t i f i c a t  
d ' i nd igence  e t  s e r o n t  de ce f a i t  exhonoré de l a  t a x e  de j o u i s s a n c e ,  
l e s  1 5  a u t r e s  b é n é f i c i e r o n t  de l ' a i d e  à l a  r e c o n s t r u c t i o n  conforme- 
ment au d o s s i e r  Simiex. 

Le r e p r é s e n t a n t  des  domaines a f a i t  obse rve r  que a e s  
d i s p o s i t i o n s  do iven t  ê t r e  p r i se spour  é v i t e r  l a  ven te  de c e s  p a r c e l l e s .  

. . J.  . 
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Canarude r réeiùent ,  

LOB Habitunta do la Zono 
CLte AN IV. 

F ) U  

camarade Préaidont du SAS0 
Pr6eidont DU CiGI 
Chof do l'Etat 

Le 2 Déoombro 1 9 ~ 6 ,  par 1~; v d x  d e  lu radio, noua uvona 

apprirr a v ~ c  constornut ion q w  des porcelleu noue c t d e n t  a t t r i b u é e s  
au 8 o o t o w  21 de/ lu u ' l l l u  ue i)uc~sdori;;ou ; l e  mbme oommunlqué noda 
oonviaât ii nougb udreseor B no t re  àCl6lçuU  ci).^ pour que c e l u i - a i  en 
o o u a b o r a t i o n  mec l e u  d61&3.&s des ciutres sec tou re  ce c i i t i r~oa t  de 

notre ro1o;oraçrit 1 ïinfin, l e  ccrrninuniqué prïoio: i i f  que 10 ddcuerpio- 
aoment d e  1:- zone resurv&e il ILL C i t é  ~ i ;  1; tre impéracivernent 
libdréo poirr le 3 Jc;nvler  lOd7, 

L& LW< 

\r 

Le owiiuniqu6 qui surprit  plun d'un déguerpis eueclta 

un0 pro#,ûnde t r ie teeue en no t r e  eeln. 

Un effet ,  quolquee j o u r 0  aeu1er:iant après que 19 deoieion 

du C9,riÉreil des Coordintteure f u t  r o n u u e  publ iqüe ,  le; Chefs de P r o j e t s  

&, avaient Gt6 dthigncs ont tenu un ;r&nd meotint: au m o t e u r  5. 
G ' 6 t d t  en Août 86. Lo mcetiri(= qui WiAt pour Lut de donr~or l ' i n i ô l c  
mation j u u t e  0% do8 expl iau t ions  o la i roü  p,rr rappor t  aux oonditloire 
de degueryissernont deva i t  permettre uusai LUX Chefs do 3 r o j o t s  qui 

ropreeent , . iont  l e  ,ouvernement de recueillir les doldaneeo doe dG,uUrpir 
d'An do l e u  soumettre & v o t r e  bienvoillnnoe i t t e n t i o n o  

c 

A 00 meeting, leu Chefe do *rojots uv;Liont promi8 aux 
daguorpis q u ' i l 0  s e r d e n t  re1o;:ée aux fr< 1s do 1'hYtit ilvunt t o u 4 0  
Opdrati011 de d<nolissement, que dee ptircellea l o t i o s  leur s w a i o n t  
a t t r i b u é o o  e t  qu'un dédommwement oonsequent leur a e r a  octroyée COS 

prOme8 Be6 cvüient  lcsçemont &paiieées Ica inqui6 t  ud.8 do8 d&uer@s 
o t  redonnd oonf"iunoe quant à l e u r  a o r t e  

117 . 
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La aoulo ânquiétudo qui  subclieitalt a l o r o  é t d t  l a  b r i è v e t é  du â d l d  
qui  i t d t  ln i t i o lomen t  f ixas au l e r  iuovembro 6 e t  cet t icad,  10s 
d&&umpis  ava ien t  unanIrnomont donande nvco instanoe l e  r epor t  du  dela i  
pour permettro que l e a  o o n d i t i o n a  minimales d e  lour déguerpiasenont 
fuseont  réuniocre La L;randeur d'&ne qui vouu a tou joure  a m a o t é r i e d  
noua a r d u  un eurals de 2 mole que n'ont p w  manqué d'approcler 
ltoneornble deo déguerpieo 

Par la suit., lorsqu 'au aoure d'un mortin(;: d ' i n î o r m t l o n ,  
Il fut por t6  
parae l loe  au Luateur 21, l gonse r r t l e  des cwniirudee ooncernée oxprirntrent 
l o u r  dasa,)~,rolt.tiijn t o t d e  e t  leur InquiYtude d'abord & 1'6gard des 

oondîtlono do v i a b i l i t é  de 1;. zone e t  b u r t o u t  h l '6gürd de son oxtr8mo 
e lo lg~omen t  q u i  ne nianquerait p m  Ue poJr3r de mult ip les  prOblbniO8 

rondunt encore p l u s  d i f f i c i l e  les cohidit ima de dé~uerpi3soment  dé j a  

oruoIule8. Iic Aaoornblde a v d t  alors uimaimemeiit demr.nd6 10 secteur 15 

qui pr i ront ta i t  de b ien  nieilleuro cv;.ntLiL;eu. Dbs l o r e ,  noue c t iona  en 
droit d'eepGrer Qt 6L;d-d PU o u r a a t h o  r é e l  deü raisons ehoquéos. 

no t re  connaioeanoe l a  deaieion àe noua attribuer des 

Suis Camtrlltide Yréeident, lti aurpr l ro  do. d6guerpis fut 
grand. lorcquo l e  communiqué du 2 DUoombro fit d i i f 4  I 
s u r t o u t  quît celu i n t e r v e n d t  moi- d'une seincine seulerilent après 
quo l e  ùtil4,ué do n o t r e  eoe teur  noue u l t  encore une f o i s  de plue 
l a i s sé  ui i t rcvoir  des possibilités d ' a t t r i h t i o n  au 8ectirur 15 lors 
d'une As~sriiblCie CknQrale dos déc;uerpis tenue l e  Jeudi 27 I.overnLrer 

rwi;o 

De plus 1s d & 3  impérat i f  du 3 Janvier ri7 f u t  rappel6 

par 10 m8me coimunique alors m8mo QUO l t l  q u a c l - t o t a l i t é  dot3 deguorpâa 

n'si pas encore é té  relogée. 

C L U P U P ~ O  Préaidont ,  noua o v o n ~  tcua roaonnus l e  Lieu fond6 
Io la oons t ruc t ion  de l a  C i t 6  AN I V  qui,  du roete n'ont qu'un 6lémont 
p-1 t a n t  d'uuxr6~ pour la modernieatlan e t  l 'embelllseement do notro  
rlUo.  NOUE ~ ü v o n s  O&lernent quo 088 ohaacernents ne peuvont s'op&er 
m a ~ t i  euorificeo. Aussi, avoxis-nou~ touer ~ o u a o r î t  à cm Projet. 

f l  t r d e  &ne l a  pra t ique ,  l e  dtkuorpiosuaont eueaite do nom- 
broux problbraee q u i  néoebcitent quo l ' o n  attire v o t m  bien-re i l lunte  
at terition. 

Ceest pourquoi nou8 avona l 'honneur de soumottro h v o t r o  
haute appruc ln t ion  nos do lemaes  : 
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A) Lo m o t e u r  no15 o i t  l imi t rophe  du 5 e t  le t r anepor t  
du matériel réoup6rd peut B t r o  traneporté au s e c t o u r  
no15 au moindro ooût. 

B) L'Adduution d'oau e t  l ' é l e c t r i f i u a t l o n  isoront pO68lblO 

e t  poraaettroni aux o u v r i e r i  u t i l i aa t eu r r r  de maohlnoa 

é loo t r iqua r  I do fdre  des raccordornonta. 

Noua domandonil dea indomnitdip do dé~uorpiseoment6 
a i l n  do pouvoir oomonoor h a  t ravaux de Uonstruotiona 
la rnaJorlt6 dos ât5guerpia ost oA&apos6e de vieux, do 
V O U V O ~ ,  de p e t i t 8  ouvr i e r s  o t  de re t ra i tée  t o u s  in- 
otlpablo de 80 oons t ru l ro  un lopprnont sana l'aide do 
1'Etat. 

Noua demuridons encore I n  prolongat ion d u  déla& du 

déguerpiosenent a f i n  d o  noue ponnottre de oonstruiro 
d'abord noa logements e t  de transplantdi t81ee e t  
ouvert 1 . ~ 8 8  clms nofj n ouvellee demowes , 0- noun 
pennons qu'il soreit difi'ialïe de t rouve r  a n o w  
reloger e t  IL reommr nos matérieho 

h la rr i tuat lon de non onfonte  qui i réquontent  les 
é t  ubliesenents d'I3mei;~nements Primaires, Saaor.dd m s  
Techniques ou en apprent i ssade  duna diveri3 ateïlereo 

Noua pensone q u ' i l s  s a r d e n t  lmpoavible en pleine 
anride aoolairo de t rouver  des Z%ul;libsseuentu e t  dei 
C 1 a s : ; s s  oorreagondants pour t o u s  nos Glèvoe. Coux du 
Pr ivé  eux no peuvent en auuun O- ohanGer d'établis- 

sement. 

C'eet POU tous COB raieionn que ncua avons l 'honneur 
de vous adreoser cette requate dme l'eapob? que voua 
voudriez bion l'examiner avoe un oobur do YOro, 

Veui l lo t  w é e r  Camnrado Présidont  l'aesuranoo 
de rboa sontiments reepocrtuaux e t  r6volutionnairom. 

La Patrio ou ia liort, i iou i  Vainurona 1 
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SUITE DONNEE PAR LES AUTORITES AUX REQUETES 

v 0 5  JI\!\ 988 DE QUELQUES DEGUERPIS DES SECTEURS 3 
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- Occupants des p a r c e l l e s  

1 - OUATTiLRtr ivIainadou 

2 - SOW friauadou 
3 - C A L R I ;  S i d i k i  4 

- pCCUPEUlt6  des v i l l a s  

1 - TOUHE Oumarou 
2 - COlWAORE Vincent, H é r i t i e r  de 3'. COIVII),,OBE: &toine 
3 - KALBOHE i ~ l W a d û U  

4 - T L P S O ~ L  T i L i b i l a  

5 - SOW SaTdou 
6 - T,J'LBOUEii Maadou ( f i l s )  

7 - SIiviPOKE Soumasla 
8 - OUEL>HI,OGO Souleymane f i l s  de C0tlPiLG.E Karin. 

L 

n r r ê t é  l e  prksent  procès-verbal en indemnités complémentaires à ver se r ,  

l a  soinme de C I N Q U , A T E  HUIT MILLIOlVS CENT CJJ,,T.tU VIlVGT D I X  HUIT FdLLE Ù D T  
C U T  V I N T  ET CN (5S.l98.?21) i?ii,,î4CS déconposée comixc s u i t  : 

/ 

- Montant des indeninités qour les occugants des p a r c e l i e s  = 

- Nontant des indemnités pour l e s  occupants des v i l l a s  = 

a =---PP 2 ~ 2  02 
/ 

22841_6.i1 ----- - 

<- 
P 

L e  D i r e c t e u r  aes uomaines àe l'hnregistre- 
nient et du Timbre 

,* - 1 : 1 .  t 
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RESUME 

La politique urbaine du Burkina Faso a connu ces dernière années des 
évolutions avec les déguerpissements massifs opérés sous le CNR (1) ~ Les 
secteurs concernés par cette politique du Bulldozer sont principalement les 3, 4, 
5 ,  14, dont les habitants ont été refoulés à la périphérie de la ville dans des 
trames aménagés pour les accueillir. L'étude des aspects sociaux liés i ces 
aménagements devra nous permettre de mesurer certains impacts de la nouvelle 
politique de l'habitat en vigueur au Burkina depuis 1983 et de proposer des 
solutions. 
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